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Ordres et contributions. — Pendant I année d 845, il a été 

vert 7 674 procédures d'ordre et 1,091 procédures de cou-

tnbuiion: ensemble, 8,763. H n'en avait été ouvert que 6,683 

eu 184.Ï. Ainsi il y a eu pendant les cinq années une aug-
de 2,082, ou 31 pour 100. Cette augmentation -meiitatiou i 

les ordres, dont le nombre devait, porté principalement sur 
en elïet, croître en même temps que celui des ventes judiCial-

Outre les 8,763 ordres et contributions ouverts pendant 

l'année, les Tribunaux ont eu à s'occuper de 10,6*4 autres 

dont ils étaient restés saisis le 31 décembre 1844, ce qui fait 

un total de 19,409. Ce total n'était que de IO.OQI en 1844, de 

18,130 en 1843, de 16,698 en 1844, et de 1 4,841 en 1841. 

En 1843, pour la première l'ois depuis que leurs travaux 

sont constates par la statistique, les Tribunaux ont terminé au-

tant de procédures d'ordre et de contribution qu'il en a été 

outert dans l'année : pour la première fois aussi, par consé-

quent, l'arriéré a cessé de s'accroître 

Sur les 19, 409 ordres et contributions tant anciens que nou-

veaux qui étaient à régler pendant l'année, 8,763 ont été clos. 

Si l'on compare ce dernier total à celui des procédures de 

ioêmé nature terminées chacune des années précédentes, on 

trouve qu'il excède de 368 le total de 1844, de 1,028 celui de 

1813, de 1,779 celui de 1812, enfin de 2,800 celui de 1841. Ces 

chiffres attestent la persévérance des efforts faits par les ma-

gistrats, pendant ces cinq années, pour donner satisfaction aux 

nombreux et graves intérêts engagés dans ces procédures. 

Les 8,763 procédures terminées en 181.3 l'ont été : 7,283 par 

d's reglemeus définitifs, dont quelques-uns comprenaient plu 

sieurs ordres ou contributions ouverts entre les mêmes parues 

ctdontla jonction avait été ordonnée, et 1,480 par arrange-
ment amiable ou par abandon. 

11 restait à régler 10,646 ordres ou contributions le 31 dé-

cembre 1843. Les juges-commissaires n'avaient pu s'occuper 

encore de 1,063, parce qu'il ne leur avait pas été présenté de 

requête afin d'ouverture du procès-verbal, dans l'espoir sans 

doute d'un règlement amiable: 4,303, près de la moitié des au-

tres ordres ou contributions, avaient reçu des reglemeus pro-

visoires et ont dû être terminés dans les premiers mois de 
1846. 1 

Près des sept dixièmes (69 sur 100) des procédures qui res-

taient a régler le 31 décembre 1813 étaient ouvertes depuis 

plus de quatre mois, et par conséquent réputées arriérées, 

«après l'article 80 du décret du 30 mars 1808. 

11 n'y a pas eu, en moyenne, plus de 24 sur 100 des ordres 
con
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1 agglomération delà population, du montant de chacune des 

quaire contributions directes, du nombre, des actes notariés, 

et de celui des procès civils et de commerce. 

He nombre des a lia ires civiles est en rapport avec l'ensem-

bledes divers élémensqui constituent l'importance des arron 

dissemeiis ; mais chacun de ceséléinens pris isolément n'exer-

ce, a cet égard, qu'une inlluence très peu appréciable. Le dé-

pariemerit de la Gironde, le plus étendu de tous les déparSe-

mens, ne compte beaucoup de procès que parce qu'il joint 

a I étendue une population considérable et une grande richesse, 

qui est attestée par la somme des contributions foncières qu'il 

paye. Le département des Landes, qui est le plus étendu après 

celui de la Gironde, présente au contraire-peu de procès civils, 
(ittrce qu'il est moins peuplé et beaucoup moins riche. 

On trouve, en 1815, pour tout le royaum», un procès civil 

par 446 hectares d'étendue superficielle, 298 habitans, 92 

cotes et 1,329 francs de contribution foncière, 286 francs de 

contribution personnelle et mobilière, et 30 actes notariés. Ces 

rapports SQIU presque les mêmes tous les ans, mais ils varient 
suivant les départemens. 

Division des Tribunaux par classe. — Les Tribunaux ci-

vils de première instance se divisent en huit classes, d'après 
leur composition. 

Le Tribunal de la Seine est le seul de la première classe: 

il a 8 chambres, 1 président, 8 vice-présidens, 56 juges et 8 
suppléans. 

Les Tribunaux de Lyon, de Rouen, de Bordeaux, de Gre-

noble et de Marseille forment la deuxième clause; ils ont cha-

cun 3 chambres, 1 président, 2 vice-présidens, 9 juges et 6 
suppléans. 

Les Tribunaux des 3% 4', 5* et 6' classes ont chacun 2 cham-

bres, 1 président, 1 vice-président et -4 suppléans. Le nombre 

des juges est de 5 dans les 31 Tribunaux de la 6' classe, de 6 

dans les 2 Tribunaux de la 5' classe, Toulouse et Lille; de 7 

dans les 40 Tribunaux de la i' classe; enfin de 8 dans les 2 

Tribunaux de la 3" classe, Nantes et. Strasbourg. 

Dans les 7' et 8e classes, qui comprennent la première 77, 

la seconde 203 Tribunaux, il n'y a qu'une seule chambre. Le 

président est assisté de 3 juges et 3 suppléans dans la 7e classe; 

de deux juges et trois suppléans dans la 8". 

il existe des chambres temporaires dans les Tribunaux de 

Nantes (3 e classe), de Baguères, de Besançon, de Bourgoin, de 

Limoges, de Saint-Gaudens, de Saint-Girons, deSaint-Lô et de 

Saint-Marcellin (7 e classe). 

Dans presque tous les Tribunaux, les procès civils forment 

la plus grande partie des travaux à accomplir : on peut donc, 

en général, se faire vme juste idée de l'importance du travail 

de chaque Tribunal en comparant au personnel qui le com-

pose le nombre des causes civiles jugées. 

Tribunal de la Seine. — Des 8 chambres que comprend le 

Tribunal de la Seine, 5 seulement jugent les causes civiles; le 

service de la police correctionnelle occupe exclusivement les 

3 autres. En 1845, les cinq chambres civiles ont terminé en-

semble 10,'.)84 procès : chacune. 2,197. Elles en avaient ter-

miné l!,ii30 en 1841 : chacune 2,330; et seulement 10,304 en 

1843 : chacune2,101. 

Tribunal de 25 classe. —Les cinq Tribunaux de la deuxième 

classe ont terminé ensemble 8,350 affaires civiles : ce serait 

pour chacun, en moyenne 1 ,670- affaires. Mais le Tribunal de 

Lyon en a expédié à lui seul 2,732, près du tiers du nombre 

total ; ceux de Rouen et de Bordeaux en ont terminé, le premier 

1,588, le second 1,545; celui de Grenoble 1,446; celui de 

Marseille, 1,039 seulement. Lés travaux du Tribunal de Lyon, 

en matière criminelle comme en matière civile, le placent au 

premier rang des Tribunaux de la même classe. 

Tribunaux de 3' classe. — ,Dcs deux Tribunaux de la troi-

sième classe, celui de Nantes, avec trois chambres, y compris 

la chambre temporaire, a expédié 783 procès civils : 136 de 

plus par conséquent que celui de Strasbourg, qui, avec deux 

chambres seulement, en a terminé 647 ; mais ce dernier a en 

outre jugé 2,969 affaires correctionnelles et 96 affaires crimi-

nelles, tandis que celui de Nantes n'a jugé que 766 affaires cor-

rectionnelles et 76 affaires criminelles. 

Tribunaux de 4 e classe. — Parmi les Tribunaux de la qua-

trième classe, il en est deux, ceux du Puy et de Valence, qui 

ont terminé, l'un 1,564, l'autre 1,285 procès, c'est-à-dire deux 

ibis autant que les deux Tribunaux de la classe supérieure, 

qui ont un juge de plus ; et les Tribunaux du Puy et de Valence 

expédient, tous les ans, un nombre aussi considérable d'af-

faires, tandis que d'autres Tribunaux de leur classe, avec le 

même personnel, jugent de 200 à 300 procès seulement. 

Tribunaux de 5 e classe. — Dans la cinquième classe, le Tri-

bunal de Toulouse a terminé 934 affaires civiles, en 1845, et 

celui de Lille 360 seulement. , 

Tribunaux de 6e classe. — Les Tribunaux de la sixième 

classe, les 4 les- plus occupés ont expédié : celui de Caen, 

1,243 affaires; celui de Vienne, 966; celui dc Saint-Etienne, 

849 ; celui de Clermont-Ferrand, 835. Les 4 Tribunaux les 

moins occupés en ont terminé : celui de Laval, 8-4; celui de 

Mont-de-Marsan, 106; ceux de Carpentras et de (juiinper, 117 

et 119 seulement (7° et8 u' classes). 

Les mêmes différences se remarquent entre les Tribunaux 

des deux dernières classes, et quelques-uns parmi eux, avec 

leur chambre unique, jugent plus d'affaires civiles que d'au-

tres Tribunaux de classes supérieures avec deux chambres 

Affaires commerciales. — Les affaires commerciales sont ju-

gées par 220 Tribunaux spéciaux de commerce institues dans 

les arrondissemeus où ces affaires sont nombreuses, et par 170 

Tribunaux civils auxquels la connaissance en est dévolue dans 

les autres arrondissemens. 

Ces 390 Tribunaux n'avaient été saisis, en 1841, que de 

1 59,4 88 affaires. Eu 1845, il en a été porté devant eux 191 ,687 : 

soit 32,499 de plus. C'est une augmentation de 20 pour 100 

pendant, les cinq années. 
Les 191,687 affaires de 1843 ont été soumises : 164,233 aux 

220 Tribunaux spéciaux et 27,434 seulement aux 170 Tribu-
naux civils jugeant commercialement. 

11 était reste 6,711 affaires à juger le 31 décembre 1844. En 

les réunissant aux 191,087 causes nouvelles, on a eu un total 

de 198,398. , 1 , 
Les Tribunaux en ont expédié 190,466 pendant 1 année : 

31,803 (0,27) ont été jugées conlradictoi renient, 106,132 (0,.'>6) 

par défaut, 5,141 affaires (0,03) ont élé terminées par renvoi 

devant arbitres, et 27,335 (0,14) par radiation a la suite de 

transaction ou d'abandon. Il ne resiait à juger, le 31 décembre 

1843, que 7,732 causes commerciales; un peu moins de 4 sur 

100 du nombre total. Les Tribunaux de première instance 

' laissaient à juger, à la même époque, plus du quart (27 sur 

100) des procès civils dont ils avaient eu à s'occuper dans 

l'année, l/exlrème simplicité des formes de procédure en ma-

tière commerciale et le peu de graviié des affaires, en gênerai, 

expliquent, cette prompte expédition des causes devant les Tri-

bunaux consulaires. 
Dos 157,910 jugemens prononcés en 1843 par les Tribunaux 

de commerce, 29,831 seulement (à peine 19 sur 100) étaient en 

premier ressort ; 12«,089 (81 sur 100) éiaieut en dernier ras-

sort. Sur lOOjugeinens en matière civile, 57 étaient suscepti-

bles d'appel, 43 étaient en dernier ressort. 

Sur un nombre moyen do 100 affaires commerciales termi-

nées pur jugement, 67 ont été jugées par défaut et 33 conlra-

dicioireuieui. Les proportions sont en sens^y«rse'"VjWt;j
es at 

iaires civiles. sf\ , >( 
Les Tribunaux spéciaux de commerce n'ont ■q^'une'f 

chambre et 1 président ; le nombre des juges .varie de S u 

ci celui des suppléans de 2 à II;. 

Les Tribunaux de Paris et de Lyon ont chncuu 10 juges ; et 

le premier 10, le second 6 supplcaus ; 6 Tribunaux ont 0 ju-

ges et i ou 0 suppléans; 2 ont 5 juges et 3 ou 4 suppléans ; 

96 ont 4 j u'gcs et de 2 à i suppléans ;107 ont 3 juges et de 2 à 

4 suppléans ; enfin, 7 ont 2 juges et 2 suppléans. 

Il a été introduit 48,960 affaires devant le. Tribunal de com-

merce de Paris pendant l'année 1845, plus du quart du nom-

bre total, et il en a terminé 48,633. Ce Tribunal avait été saisi 

de 40,639 seulement pendant l'année précédente , un cin-
quième de moins. 

Le Tribunal de commerce de Lyon a expédié 9,489 affaires; 

celui de liouen,5,030 ; celui de Toulouse, 3.901; celui de Bor-

deaux, 3,873 ; celui de Marseille, 3,230. Il en a été terminé 

1 ,894 par le Tribunal de Limoges, 1 ,693 par celui de Besançon, 

1,070 par celui de Reims, 1,418 par celui de Nantes, l,366et 

1,308 par les Tribunaux de Rodez et du Puy, 1,275 et 1,201 

par ceux de Grenoble et du Havre, enfin de! ,159 à 1,023 par 

ceux de Mulhouse, de Saiiit-Etienne, d'Angoulème, de Cler-

mont Ferrand, de Tours, de Beauvais, de Montpellier, de 

Lille, d'Amiens, de Versailles, d'Orléans et de Caen. 

Trente Tribuuaux spéciaux de commerce appartenant: 9 au 

ressort de la Cour royale d'Aix, 8 à celui de Bennes, 3 à cha-

cun des ressorts de Montpellier et de Poitiers, 7 à six autres 

ressorts, ont jugé, en 1845, moins de 100 affaires chacun 

(de 31 à 93), et ils ne sont jamais plus occupés. 

Arbitrages, — Eu matière commerciale, les contestations 

entre associés sont, conformément aux articles 51 et suivans 

du Code de commerce, soumises à un Tribunal arbitral dont 

les décisions sont rendues exécutoires par une ordonnance du 

président du Tribunal de commerce. 

Les arbitres désignés en 1845 ont prononcé 614 sentences, 

dont 134 avec l'assistance d'un tiers-arbitre appelé pour vider 

le par, âge, en vertu de l'article 66 du Code de commerce. 11 

avait été prononcé 709 sentences arbitrales en 1844, et 760 
en 1843. 

Sociétés commerciales. — Pendant l'année 1845, il s'est for-

mé 2,758 sociétés commerciales de toute nature : 29 sociétés 

anonymes ont été autorisées par des ordonnances royales, et les 

grelhers des Tribunaux de commerce ont reçu, conformément 

a l'art. 42 du Code de commerce, le dépôt de 2,729 actes de so-

ciétés, dont 2,080 en nom collectif, 420 en commandite, 197 

par aciions nominatives et 32 par actions au porteur. Il n'a-

vait été formé que 2,367 sociétés commerciales en 1844, soit 

391 de moins. Le nombre des sociétés par actions était, cette 

dernière année, de 114 seulement, moitié moins qu'en 1845. 

Le greffier du Tribunal de commerce de Paris a reçu le dé-

piôi de 911 actes de sociétés, le tiers du nombre total. H n'en 

avait reçu que t',97 en 1 844. 

Faillites. — Le nombre des faillites, qui n'avait été que de 

2,517, eu moyenne, de 1840 à 1842; de 3,071 en 1843, ot de 

3,011 en 1844, s'est élevé à 3,447 eu 1845. Elles ont été ou-

vertes : 2,104 (0,61) sur la déclaration du failli; 1,111 (0,32) 

sur la poursuite des créanciers; enfin 232 (0,07) d'office, à la 

réquisition du ministère public. Les Tribunaux do commerce 

ont eu à s'occuper, en outre, de 5,222 faillites ouvertes avant 

le 1 er janvier 1843, et dont 22 revenaient devant eux par suite 

d'annulation d'un concordat antérieur, ils avaient donc un to-

tal de 8,669 faillites à liquider. 

La liquidation des faillites est beaucoup plus lente encore 

que le règlement des ordres et des contributions. On a vu 

plus haut que les Tribunaux civils avaient terminé, pendant 

l'année, 45 sur 100 des procédures d'ordre et de contribu-

tion anciennes ou nonve les qui leur étaient soumises. Les Tri-

bunaux de commerce laissaient à liquider, le 31 décembre 

1845, plus des deux tiers, 68 sur 100, des faillites ouvertes 

dans l'année ou antérieurement; 2771 seulement (0,32) avaient 

reçu une solution : 1 ,313 étaient terminées par concordat, et 

9l5 par liquidation après l'union des créanciers ; 451 avaient 

été closes pour insuffisance de d'actif; enfin les jugeuiens dé-

claratifs de 92 faillites avaient été rapportés. 

Les Tribunaux de commerce semblent cependant lutter avec 

persévérance contre les obstacles qui entravent la liquidation 

des faillites; cardiaque année le nombre de celles qui sont 

terminées par concordat ou liquidation de l'union s'accroît : 

de 1 ,854 seulement eu moyenne pendant les quatre années 

précédentes, il a été de 2,10*9 en 1844, et de 2,228 en 1845. 

Le nombre des faillites restant à liquider, qui i/élàit que 

de 4,347 le 31 décembre 1842, s'est élevé progressivement a 

5,890 le 31 décembre 1845. L'arriéré s'accroît chaque année, 

même dans les Tribunaux devant lesquels il n'est porté qu'un 

petit nombre de faillites. 91 Tribunaux seulement sur les 390 

ont réglé, en 1845, plus de faillites qu'il n'eu a été inscrit, 

dans l'année, sur leurs rôles. Cependant le nombre des fail-

lites nouvelles n'a pas été de plus de 5 dans 252 Tribunaux. 

La situation personnelle de 267 faillis pendant la liquidation 

n'a pu être indiquée : 28 étaient décédés, 129 étaient eu fuile, 

199 incarcérés, MO avaient été placés sous la garde d'un offi-

cier de police, et 521 dispensés de la mise en dépôt; 974 

avaient obtenu des sauls conduits. 

Le passif de 259 des faillites terminées par concordat ou li-

quidation n'excédait pas 3,000 IV.; il variait de 3,001 à 10.000 

Ir. dans 418, dc 10,001 à 50,000 fr. dans 1,070; de 30,001 a 

100,009 fr. dans 232; enfin il excédait 100,000 I. dans 223. 

Le jiassif de 6 faillites terminées par concordat n'a pas été in-
diqué. 

La distribution des faillites d'après le montant du passif est 
presque uniforme tous les ans. 

Les faillites liquidées dans le département de la Seiue, au 

nombre de 003, présentaient ensemble un passif de 45,114,847 

francs, soit, en moyenne, 74,817 fr. par failli le. Cette moyenne 

n'est, pour les faillites des autres départemens ensemble, que 

de 45,244 fr. 

L'actif de 140 des faillites liquidées en 1845 a été absorbé 

par les créanciers privilégiés ou livpotbécaires ; les cbiiMgra-

pl,aires n'ont rien reçu. Le dividende obtenu dans 525 failli-

tes a été inférieur il M pour 100 ; il a été de 10 a 25 pour 100 

dans 889, de 20 a 50 pour 100 dans 493, de 51 à 75 pour 100 

dans 70, enfin de plus de 75 pour 109 dans 32. Le dividende de 

37 faillites terminées par concordat n'a pas été indique, l'actif 

abandonné aux créanciers n'ayant pu être réalisé immédiate-
ment. 

Justices de paix. —La cinquième partie du compte embrasse 

les divers travaux accomplis par les juges de paix comme 

conciliateurs ou comme juges, et dans leurs fonctions extraju-

diciaires: c'est à ce dernier titre qu'ils convoquent et président 

les conseils de famille, procèdent a l'apposition et à la levée 

des scellés, délivrent des actes de notoriété, reçoivent des ac-

tes d'émancipation on d'adoption, etc. A côté des travaux des 

juges de pn\ sont indiqués, pif caiitoiî, le nombre des- notai-

res e: celui des actes qu'ils ont reçus. 

La principale mission des juges île paix est de prévenir les 

procès, en arrangeant les différends à leur début. Aussi la loi 

veut-elle qu'aucune assignation ne soit donnée, hors le cas 

d'urgenCe, sans l'autorisatiou de ces magistrats, afin iqu'ils 

puissent, s'ils le jugent convenable, appeler les parties devant 

eux, à l'aide do billets d'averlisseinens délivrés sans frais, et 

essayer de les concilier en dehors do l'audience. 

ltillcls d'avertissemens.— Les 2,817 juges de paix du royau-

me n'ont pas délivré moins de 2 047,603 billets d'avertisse-

ment pendant l'année 1845 : en moyenne 720 chacun.' Quel-

ques juges de paix on ont délivré jusqu'à 6 et 7 mille. 

Les' trois ein ipiièn, es environ des billets d'avertissement sont 

restés sans effet, et 890.337 affaires ont été portées en conci-

liation devant les jug<s de patx en deliors de■! audience,: 

056.893 de ces affaires, mes des trois quarts (0,74], ont été . 

arrangées en la pré-once du magistral conciliateur, et ses ef-

forts sont restés infructueux a l'égard de 233,554. 

Constations. — Pendant l'année 4841, les juges de paix 

n'avaient été appelés à concilier en dehors de l'audience que 

814,209 affaires; ils eu avaient arrangé 73 sur 100. 

Les articles 48 ctsnivans du Code de procédure civile exi-

gent que certaines affaires dc la compétence des Tribunaux ci-

vils de première instance, avant d'être introduites devant ces 

Tribunaux, soient soumises au préliminaire de la conciliation 

devant les juges de paix. Ces magistrats doivent dans ce cas, 

entendre les parties a l'audience, et elles sont obligées de s'y 

présenter sous peine d'amende. 

Pendant l'année 1845, il a été porté 65 ,233 affaires de ce 

genre devant les juges de paix : 3 ,303 (0 ,08) par la comparu-

tion volontaire des parties, et 59 ,93o (0,92) par citation. 

Les défendeurs ont fait défaut dans 10,237 de ces affaires 

(0,16) : ils ont comparu personnellement dans -49,430 (0 ,76), et 

par mandataire dans 5,536 (0,08). 

Les 54,990 affaires dans lesquelles demandeurs et défen-

deurs se sont trouvés en présence, ont pu seules être soumises 

au préliminaire de la conciliation. Les juges de paix, après 

avoir entendu les parties, en ont arrangé 26,669, près de la 

moitié, 48 sur 100, comme en 184-4. 

Jugemens. Les juges de paix ont eu à s'occuper comme ju-

ges, en 1843, de 039^568 affaires, dont 9,441 étaient restées a 

juger le 31 décembre 1844, et 660 ,127 ont été introduites peu 

dant l'année, savoir : 51,011 (0,08) par la comparution volon-

taire des parties, et 598,516 par citation. En 1844, il avait, été 

introduit devant ces magistrats 19,933 affaires de plus ; 12,41! 

par comparution volontaire, et 7 ,522 par citation. C'est la pre-

mière fois, depuis 1840, que le nombre des affaires introdui-

tes d'après ce dernier mode éprouve une diminution. De 1841 

à 1844 il s'était accru successivement d'un sixième. 

Des 059,308 affaires anciennes ou nouvelles soumises en 

1845 aux juges de paix, 050,126 ont été terminées dans Pan-

née : 186,412 (0,29) par des jugemens contradictoires, 120,336 

(0,18) par des jugem ns par défaut, 241,103 (0 ,37) par arran-

gement amiable a l'audience même ; enfin 102,275 (0,16) par 

radiation à li suite du désistement des demandeurs. 

11 ne restait à juger, le 31 décembre 1845 que 9 ,442 af-

faires, moins de deux centièmes (14 sur 100) du nombre total. 

Sur 100 jugemens définitifs prononcés par les juges de paix, 

on en compte 61 contradictoires et 39 par défaut. Ces magis-

trats rendent proportionnellement plus do jugemens par défaut 

que les Tribunaux civils de première instance, mais ils en pro-

noncent moins que les Tribunaux de commerce. 

11 a été rendu 98,526 jugemens préparatoires ou interlocu-

toires par les juges de paix : 37,692 de ces jugemens ont or-

donné des enquêtes, 9,323 des expertises, 19,458 des trans-

ports sur les lieux, et 32,051 divers autres moyens d'instruc-

tion. Le rapportdu nombre total des avant faire droit à celui 

des affaires terminées est do 15 sur 100. Les Tribunaux civils 

ont prononcé 25 jugemens préparatoires ou interlocutoires 

sur 100 affaires pendant la même année. 

Les 306,748 jugemens définitifs prononcés par les Tribu-

naux de paix en 1845 étaient : 227 ,27! (0,74) en dernier res-

sort, et 79,477 seulement (0 ,26) en premier ressort ; 4,490 

1 sur 18 environ, but été frappés d'appel. 

Il a été statué par les Tribun aux civils, en 1845, sur 3,743 

appels de décisions des juges de paix : ils en ont confirmé 

2,207 (59 sur 100) et infirmé 1 ,538 (41 sur 100). Près d'un 

cinquième des, appels (19 sur 100) ont été suivis de désiste-
ment. 

Parmi les jugemens émanés en 1843 des Tribunaux de piix, 

1 8,91 5 statuaient sut des aciions possessoires ; 871, près de 

5 sur ; ), on; été attaqués par la voiede l'appel. 

Eôns'ëits de famille. — Les juges de paix ont convoqué et 

ésidé 70,228 conseils de famille : 2,827 de moins qu"en 1844. 

livré 9,651 actes de notoriété, reçu 8,973 actes d'é-

mancipation; enfin, procédé à 17,466 appositions et à presque 
autant de levées de scellés. 

Notaires. — Il y avait 9,841 notaires en exercice pendant 

l'année 1845 : de première classe 414, de seconde 1 ,429, de 

troisième 7,998. 

Le nombre des notaires de seconde classe était, en 1840, de 

1,431 ; celui des notaires de troisième classe était de 8,130. 11 

a été supprimé deux études de seconde classe et !32 de troi-

sième classe, par suite d'extinction de titres en vertu des or-
donnances de fixation. 

En 1845, les notaires ont reçu ensemble 3,520,181 actes no-

tariés : 358 chacun, en moyenne; les notaires avaient reçu 

26,093 actes notariés de plus en 1844, et 37,596 de moins 
en 1843. 

Le rapportdu nombre des actes notariés à la population est, 

pour tout le royaume, d'un acte pour 10 habitans. Ce rapport 

varie suivant les départemens : ainsi, il y a un acte pour 

moins de 0 habitans dans l'Indre et Indre-et-Loire; pour 6 

habitans dans la Corrèze, Loir-et-Cher et Tarn-et-Garonne ; 

pour 7 habitans dans le Puy-de-Dôme, la Creuse et la Sarthe. 

Ou compte, au contraire, pour un acte notarié 41 habitans dans 

la Corse, 21 dans les Landes, 18 dans les Côtes-dti -Nord, 17 

dans l'Ille-et-Vilaine, 10 dans le Morbihan, 15 dans le Finis-

tère, les Hautes-Alpes et les Vosges. Le département de la 

Seine fournit un acte par 11 habitans environ. 

Prud'hommes. — Les Conseils do prud'hommes, institués 

dans quelques villes de fabriques, sont, ainsi que les juges de 

paix, tantôt conciliateurs, tantôt juges. Comme ces derniers 

magistrats, ils ne doivent juger ies affaires de leur compétence 
qu'après avoir tenté de les concilier. 

li existait 68 de ces Conseils en 1845; mais ceux de Ville-

fraiicne [Rhône),, de Limoitx, de Privas et de Chàlons-stir-

Manic n'ont p?s siégé. Les 64 autres ont été saisis eu bureau 

particulier de 21,155 affaires : 2,279 de plus qu'en 1844. Les 

parties en<onl redré 3,429 avant que le bureau eût statué ; 

15,779 des autres (89 sur 100) ont été conciliées, et 1,947 

seulement (H sur 100) ont été renvoyées devant le bureau gé-
néï a I . 

Parmi ces dernières, 1,419 ont encore été retirées, avant 

jugement, par les parties, qui ont mis à profit les observations 

du bureau particulier. Le bureau général n'a donc statué que 

sur 528 affaires. Elles ont été terminées, 345 par des jugemens 

en dernier ressort, et 183 par des jugemens en premier res-

sort; 22 appels seulement ont été interjetés dans l'année. 

Le Conseil de prud'hommes institué à Paris pour l'industrie 

des métaux a été saisi, en 1845, de 1,097 affaires en bureau 

particulier; il en a concilié 931. Sur 59 affaires soumises au 

bureau général, 23 ont été jugées en dernier ressort et 30 en 
premier ressort. 11 a été interjeté 6 appels. 

Le Conseil de Lyon a été saisi de 0 ,033 affaires en burean 

particulier et de 88 seulement en bureau général ; celui de 

Saint-Etienne, do 2,658 affaires en bureau particulier et de 

19 en bureau général ; celui de Rouen, -le 1,789 affaires en bu-

reau particulier et de 27 en bureau général. Les Conseils qui 

ont connu du plus grand nombre d'affaires après ces derniers, 

sont ceux de Houbaix, 744; d'Elbenf, 615; de Reims, 380; de 

Tours, 566; de Nancy, 436. Près de la moitié des Conseils 

organisés n'ont pas été saisis de plus de 50 affaires, chacun, 
en 1845. 

Les Conseils de Strasbourg, de Roubaix, de Lyon et de Nî-

mes, en vertu des attributions de police que leur confère l'ar-

ticle 4 du décret du 3 août 1810, ont rendu 23 jugemens qui 

condamnaient 18 inculpés et en acquittaient 7. 

pre 

Ils ont 
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Dispenses pour mariages. — Pendant l'année 18i5, il a été 
accordé 798 dispenses pour mariages, savoir : 086 dispenses 
d'alliance, 107 dispenses de parenté et dispenses d'âge. 11 
avait été accordé 866 dispenses en 1811 et 828 en 1813. 

JUSTICE CIVILE 

DE-

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bourget. 

Audience du 6 octobre. 

ASSURANCES MARITIMES. — ÉCIIOUEMENT AVEC BRIS. — 

LAISSEMENT. — RÈGLEMENT D'AVARIES. 

Il n'y a pas lieu, à délaissement pour cause d'échouement avec 
bris, lorsque le navire, après avoir échoué, a pu réparer ses 
avaries , continuer sa route et arriver à destination. Dans ce 
cas, il y a lieu seulement à un règlement d'avaries. 

MM. Martial Celerier, Planât et C% négocians en eaux-

de-vie, à Cognac, ont fait assurer par la Mélusine et la 

Sécurité, compagnies d'assurances maritimes, suivant 

police du 3 mars 1846, sur navires indéterminés et pour un 

temps limité des marchandises qui devaient faire le voya-

ge de Tourney (Charente) et Bordeaux, à un port de 

France. 
Par un avenant du 27 novembre dernier, les assurés 

ont fait charger sur le navire Marianne, capitaine Hervix, 

allant de Tourney au Havre et à Rouen, neuf fûts d'eaux-

de-vie d'une valeur déterminée de 4,380 fr. La Mélusine 

a pris à sa charge l'assurance pour 2,555 fr., et la Sécu-

rité pour 1,825 fr. 
Le navire, parti le 6 décembre, fut atteint dans la rade 

de Locmariaquer d'un coup de vent qui le fit chasser sur 

ses ancres et le jeta sur les rochers de la pointe sud-est de 

l'ile Renaud, à la hauteur des marées d'équinoxe. La 

quille du navire fut brisée, ainsi que plusieurs bordages 

du fond. Le capitaine, après avoir fait décharger le navi-

re, parvint à le renflouer et le conduisit au port d'Auray, 

où il fut réparé et remis en état de reprendre la mer et 

d'arriver à Rouen. 
Les assurés, prétendant qu'il y avait eu échouement 

avec bris, et se fondant sur les dispositions de l'art. 369 
du Code de commerce, ont déclaré l'aire le délaissement 

des marchandises aux compagnies d'assurances, et les ont 

assignées devant le Tribunal de commerce de la Seine en 

paiement de la somme de 4,380 francs, valeur assurée. 
Les assureurs répondaient que le navire ayant pu être 

réparé et renfloué, et étant arrivé à sa destination avec 

les marchandises assurées, l'événement de mer qui l'avait 

frappé ne pouvait donner lieu au délaissement, mais seu-

lement à un règlement d 'avaries, dans le cas où il serait 

constaté que les marchandises ont en effet été avariées. 

Le Tr'bunal, après avoir entendu M" Schayé, agréé de 

MM. Celerier Planât et C% et M" Dillais, agréé de la Mélu-

sine et de la Sécurité, a statué en ces termes : 

» Attendu qu'il résulte du procès-verbal dressé et déposé au 
greffe du Tribunal de commerce de Vannes, département du 
Morbihan, le 19 mars 1847, et de la déclaration du capitaine, 
que le navire la Marianne a été atteint d'une avarie dont l'im-
portance n'est pas telle qu'elle puisse être qualifiée d'échoue-
ment avec bris, qu'il pourrait tout au plus y avoir lieu à un 

règlement d'avarie partielle; 
» Mais attendu qu'il n'est pris de conclusions qu'à fin de 

délaissement; 
» Le Tribunal déclare les demandeurs [purement et simple-

ment non recevables. » 

Même audience. 

>> Que jusque-là ils restent, d'une part, créanciers de la so-
ciété ou du gérant, et, dc l'autre part, actionnaires responsa-
bles envers les tiers ; 

» Attendu, au surplus, que les actions représentées par Ve-
nelle paraissent, par leur numéro d'ordre, faire partie de celles 
qui avaient été attribuées au gérant; 

» Vu le rapport dc M. le juge-commissaire et y ayant 

égard, 
« Condamne les défendeurs à payer le montant de leurs ac-

tions, avec intérêts et dépens. » 

omettaient l'homme dont je parle, on a 
du devoir. Cela est vrai, et il 

trouvé 
faut le 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 6 octobre. 

DELIT DE PRESSE. -

SUR L'ASSASSINAT 

PRASLIN. 

- LE JOURNAL 

DE MADAME LA 

la Réforme. — ARTICLE 

DUCHESSE DE CHOISEUL-

fonctions, a. 
l'honneur et le sentiment ( 
rnusiater avec bonheur. 

Oùest donc la solidarité dont parle vo re article? Elle 
„Vv kle i,as et le pouvoir ne mériterait pas les reproches que 
vous 'lui ave. adressés ; l'administration n'est pas ce que vous 
h faite et vous clos injuste et coupable en la flétrissant. 
1 ' - • ■ Annf. „w .Wririe les actes que toutes les rtu'oB flétrisse donc avec énergie les actes 

le comprenons, sciences honnêtes flétrissent, nous le compr 
iofeapns à ces cris de réprobation ! Mais taire 
nonsabdité de ces faits honteux et aflbgeaus 

juge dans cette enceinte, un homme a cherrJ 
témoins, que ce fait a été révélé aux débai 

' bien plus, et „ c 

vos 
\oz pas poursuivi .' uien plus, et ce se 
nous l'apprennent, cet homme est env 
mission qu'on ne cacho pas. Ce! In aiir?^ 

est-Il vrai» ï.'.°u U lui 

c'est enfin le pre-

consiste a 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 

FAILLITE DU GÉRANT. 

PAR ACTIONS. ACTIONNAIRES. 

— COMPENSATION. — COMPÉTENCE. 

les souscripteurs d'actions d'une société en commandite ne 
peuvent compenser leurs dettes personnelles contre te gérant 
de lasocièiè avec le prix de leurs actions, lorsque la société 

est en faillite. 

M. Richet, propriétaire du journal l'abeille littéraire, 

forma pour l'exploitation de ce journal une société en com-

mandite au capital de 100,000 francs, divisés en cinq cents 

actions de 200 francs chacune. Aux termes de l'article 14 
de l'acte de société, reçu par M e Deûtend, notaire à Paris, 

e 27 juin 1845, l'apport du gérant consistait dans la clien-

tèle dit journal, les clichés, les exemplaires en magasin des 

livraisons déjà publiées, et dans la propriété du journal, 

le tout estimé 25,000 francs, en paiement de laquelle 

somme, M. Richet acceptait cent-vingt-cinq actions, au 

moyen de quoi l'apport du gérant devenait la propriété de 

la société. 
- Par un autre acte passé devant le même notaire, les 5, 

6, 8 et 16 août 1845, MM. Porret, Mariton, Marc, Banès, 

Bréautc et Venelle ont déclaré adhérer aux statuts de la 

société et souscrire, en qualité de commanditaires, chacun 

pour un certain nombre d'actions formant avec celles don-

nées en paiement au sieur Richet, les 125 actions exigées 

par l'acte susdaté pour la constitution de la société. 

M. Belmontet a depuis déclaré adhérer à l'acte de so-

ciété et souscrire pour une action. 

MM. Mariton et Porret ont seuls versé une partie du 

prix des actions par eux souscrites. 

Le sieur Richet a été déclaré en état de faillite comme 

gérant de la société, et le syndic de sa faillite a assigné 

tous les souscripteurs d'actions en versement du prix de 

leur commandite. 
Depuis l'introduction de l'instance, M. Mariton a tran-

sigé a\rec le syndic sous l'autorisa ion de M. le juge com-

missaire. 
M. Venelle a soutenu que c'était à tort qu'il figurait aux 

livres de la société comme débiteur d'actions, que s'il a 

souscrit pour treize actions, c'était afin de se couvrir 

d'une somme de 2,600 francs, montant d'un dixième qui 

lui appartenait dans la propriété du journal avant que 

l 'entreprise fut mise en actions, qu'aussitôt après la con-

stitution de la société, il lui a été remis treize actions li-

bérées, c'est-à-dire treize des actions abandonnées au gé-

rant pour prix de sa mise, et que le syndic ne peut rien 

exiger de lui. 
M. Marc a prétendu qu'il ne devait plus que 1,300 fr. 

15 c. sur le prix de ses actions, qu'il s'était libéré du sur-

plus entre les mains du gérant. 
M. Banès a déclaré qu'il était dans l'impossibilité de se 

libérer, et enfin M. Belmontet a dit que s'il s'était engagé 

à prendre une action, c'était en vue d'un projet de société 

qui n'a jamais été réalisé, et que sa souscription ne pou-

vait être considérée comme sérieuse. 

Le Tribunal, après avoir entendu M* Eugène Lefeb-

vre, agréé de M. Hellet, syndic de la faillite Richet, et 

M" Dillais, Bordeaux et Fréviile, agréé des défendeurs, a 

rendu le jugement suivant : 

« Eu ce qui touche la compétence, 
» Attendu que les défendeurs sont assignés comme sous-

cripteurs d'actions dans une société de commerce, 
» Le Tribunal retient la cause; 

» Au fond, 
ii En ce qui touche Mariton, 
» Vu la transaction intervenue entre lui et le syndic de la 

faillite Richet, et l'avis de M. le juge-commissaire, 
» Homologue ladite transaction; 
» En ce qui touche les autres défendeurs , 
» Attendu que leurs prétentions do compenser le montant de 

leurs actions avec ce qui pouvait leur être dû par le gérant ou 
par la société ne pourraient être admises qu'autant qu'ils au-
raient eu le soin d'échanger leurs créances contre des actions 

libérées; 

Nos lecteurs se rappellent que divers journaux, parmi 

lesquels se trouve la Réforme, ont été saisis et poursui-

vis à l'occasion de certains articles par eux publiés sur 

l'assassinat de M"' la duchesse de Praslin. C'est en vertu 

de ces poursuites que la Réforme comparaît aujourd'hui 

devant te jury, sous la double prévention d'avoir : 1° cher-

ché à troubler la paix publique en excitant la haine ou 

le mépris des citoyens contre une ou plusieurs classes de 

la société ; 2° excité à la haine et au mépris du gouverne-

ment du Roi. 

M. Léoutre, gérant de ce journal, s'est présenté à l'ou-

verture de l'audience, et il a déclaré être prêta accepter 

immédiatement le débat. 11 a pour défenseur M* Ledru-

Rollin, avocat, membre de la Chambre des députés. 

M. l'avocat-général de Thorigny est au fauteuil du mi-

nistère public. 

M. le président : Prévenu, quels sont vos nom et pré-

noms ? — R. Pierre-Victor Léoutre. 

D. Vous êtes gérant du journal la Réforme? — R. Oui, 

Monsieur le président. 

D. Vous connaissez l'article pour lequel ce journal est 

poursuivi, et vous savez la responsabilité qui pèse sur 

vous? — R. Je la connais et l'accepte complètemei.t. 

D. Vous n'avez pas d'observations particulières à pré-

senter? — R. Je me réfère à ce que dira pour moi mon 

défenseur. 

M. le président : La parole est à M. l'avocat-général. 

M. de Thorigny se lève et s'exprime ainsi : 

Messieurs les jurés, la conscience publique, vous vous en 
souvenez, s'est vivement émue naguères au bruit de certains 
événemens dont la responsabilité remontait jusqu'à des hom-
mes appartenant aux pouvoirs de l'Etat. Tous les cœurs hon-
nêtes ont é é affligés ele ces faits ; mais qui aurait pu croire 
que les ennemis de nos institutions chercheraient à les exploi-
ter au profit de leurs passions haineuses ? 

C'est en vain, cependant, que les esprits ont été frappés par 
la répression qui est venue atteindre tous ces hommes, sans 
en excepter un seul ; c'est en vain qu'il a été démontré que 
le pays, grâces au ciel! n'avait à déplorer qu'un acte isolé de 
corruption ! Les gens de parti ont détourné les yeux, parce 
que la vérité n'est pas ce que les partis recherchent ; ils ont 
fait des événemens que je rappelle le sujet des plus violens 
outrages qu'on puisse diriger contre le pouvoir, et le prétexte 
des [dus vives excitations pour ameuter les citoyens les uns 
contre les autres. 

Tel est, Messieurs, le double reproche que nous adressons 
aujourd'hui à la Réforme ; telle est la double accusation qui 
l'amène devant vous. 

Ce journal, Messieurs, habitué à ne voir d'honneur, de pro-
bité et de moralité que dans les classes ouvrières, a saisi cette 
occasion pour se déchaîner avec une incroyable violence contre 
les autres classes plus élevées. Vous allez l'entendre, dans l'ar-
ticle dont je vais vous donner lecture, s'écrier qu'il n'y a plus 
de vertu, plus d'honneur, plus de probité dans les classes éle-
vées de la société, et que toute trace de moralité y est à ja-
mais détruite. Et pourquoi ce langage injuste et violent? Il 
nous en coûte de le dire. Pourquoi ? Parce que le but qu'on se 
propose est triste, coupable, indigne de gens amis de leur 
pays ; parce que (et c'est ce qui fait notre chagrin) le but qu'on 
se propose, c'est d'attaquer le gouvernement, c'est d'exciter 
contre lui le mépris et la haine; c'est enfin d'exciter aussi la 
haine entre les diverses classes dont notre société se compose. 

Nous vous le demandons, Messieurs, est-ce qu'il peut être 
permis de se livrer à de semblables attaques? Est-ce que la 
justice et la loi ne doivent intervenir que lorsque ce but funes-
te a été atteint? Non, la société doit être mieux défendue. La 
loi atteint et punit, non pas le renversement de l'ordre établi, 
mais l'excitation à ce renversement, mais l'excitation à la 
haine et au mépris contre le gouvernement et contre les di-
verses classes de la société. 

Ainsi, c'est sous la double prévention d'avoir cherché à trou-
bler la paix publique en excitant la haine ou le mépris des 
citoyens contre une ou plusieurs classes de la société, et d'avoir 
excité à la haine et au mépris du gouvernement du Roi, que le 
journal la Réforme est cité aujourd'hui devant, vous. 

Est-ce que ces délits sont prouvés? Est-ce que l'article pour-
suivi contient les excitations dont je viens de vous parler? Nous 
avons hâte de mettre cet article sous vos yeux, afin que vous 
puissiez en juger. Cet article est ainsi conçu : 

ASSASSINAT DE LA DUCHESSE DE PRASLIN. 

Cet horrible événement est le sujet de toutes 

co li-
nons nous 

re remonter la res-
a,iS jusqu'au pouvoir, 

ce n'est plus de la discussion, c'est de la haine, c est de la pas-

sion c'est l'excitation au mépris du pouvoir 
mier délit qui est reproché au journal la Reforme. 

Et maintenant, quant à l'autre délit, celui qui 
troubler la paix publique en excitant la haine des citoyens con-
tre diverses classes de la société, est-ce qu'il ne ressort pas évi-
dent de l'article que je vous ai lu ? Est-ce qu'il n'est pas écrit 

dans chacune des lignes de cet article ? 
Pourquoi donc, je le demande, supposer que, dans ces 

classes élevées vers lesquelles les yeux de tous sont constam-
ment tournés, se trouve l'assemblage de tous les défauts, de 
toutes les mauvaises passions, de tous les désordres et de tous 
les crimes ? Evidemment, dans cet article, tous ceux qui pren-
nent part à l'Administration ou qui ont pu y être associés sont 
signalés au mépris et à la haine des classes pauvres. 

Que ceux qui veulent éclairer ces classes qu'ils appellent 
inférieures cessent donc de jeter au milieu d'elles des bran-
dons de discorde. Sans doute il est temps de discuter les 
abus de les signaler, de rechercher les moyens de les faire 
disparaître, de demander des réformes; nous avons tous à 
gagner à ce que cela se fasse. Là est la mission de la presse. 
La presse est un instrument admirable quand elle se borne à 
éclairer sans incendier ; c'est la plus belle institution, la plus 
précieuse conquête des temps modernes ; élevez donc cette tri-
bune et de là moralisez le peuple, soit, mais ne le révolution-

nez pas. 
Messieurs les jurés, le flot furieux traîne aujourd'hui comme 

toujours son écume et sa fange : c'est la condition de toutes 
les sociétés. Mais ce qui fait la force de la nôtre, c'est l'hon-
nêteté des moeurs, c'est l'honneur des gouvernails, c'est le 
respect qu'on leur accorde et qui leur est dû. S'ils manquent 
à leurs devoirs, qu'ils soient punis. « Cherchez la cause de la 
dégradation des gouvernemens, a dit Montesquieu, et, vous la 
trouverez dans l'impunité des crimes. « L'égalité devant la loi 
est l'un des principes les plus vrais de ceux qui nous dirigent 
aujourd'hui. Eh bien! cependant on ose accuser le pouvoir de 
dégradation et de souillure, quand il est prouvé qu'il excite la 
justice à punir les crimes. Est-ce qu'en disant le contraire 
vous vous livrez à une discussion loyale? Est-ce que vous 
croyez par-là moraliser et éclairer le pays ? 

Non, mais vous vous faites l'écho des mauvaises passions! 
C'est par de semblables publications que vous alimentez les 
haines de l'étranger qui vous servent d'écho aussi, et qui- ré-
pètent à l'euvi que notre société est une société perverse, et no-
tre gouvernement un gouvernement rabaissé et corrompu. 

Il est bien que le pouvoir ne voie pas à ses pieds des escla-
ves toujours prêts à le louer et à le flatter. 11 faut une opposi-
tion, nous le comprenons ; mais nous comprenons aussi s >n 
rôle : l'opposition doit éclairer le gouvernement et non pas 
chercher à le faire haïr. La presse a un beau rôle dans cette 
mission de l'opposition, et quand elle s'y renferme, personne 
plus que la magistrature ne sait l'aimer et la défendre. Les 
preuves du dévouement des magistrats à la conservation de la 
liberté de la presse ne manqueut pas, Dieu merci ! 

Quant à vous, Messieurs les jurés, nous eu 'avons l'assu-
rance, vous comprendrez vos devoirs, vous sentirez quelle 
est votre mission, et vous voudrez rassurer le pays. Vous 
rez comprendre aux écrivains de la Réforme que si l'on peut 
juger les actes, il n'est pas permis d'attaquer certaines classes 
de la société, d'appeler sur elles le mépris des autres classes, 
de provoquer à la haine et au renversement du gouverne-
ment ; vous leur prouverez qu'ils ne doivent pas compter sur 
l'impunité de la justice, et que les intérêts confiés en vos 

mains ne seront pas abandonnés. 
M' Ledru-Rollin : Le ministère public vous a beaucoup 

parlé, Messieurs les jurés, do haines, de colères et de passions 
politiques. Il vous a surtout dit que dans notre article nous 
voulions le renversement du pouvoir, le désordre, et que l'es-
prit de justice nous était complètement inconnu. 

Il faut l'avouer, c'était débuter d'une manière bien malheu-
reuse après ce qui vient de se passer tout-à-l'heure... ( M. le 
président fait un mouvement comme pour arrêter M" Ledru 

Rollin. ) 
Le défenseur, continuant : Voyons ! le ministère public dit 

qu'il représente la société; c'est au nom de la société qu'i 
parle! Et vous, Messieurs, vous aussi, vous représentez la so-
ciété. Eh bien ! tout-à-l'heure, qui de nous a accepté purement 
et simplement ses juges au moment du tirage?... 

M. le président : M e Ledru-Rollin, abstenez-vous dé 

parler ici de ce qui s'est passé dans la chambre du con-

seil ? 
M' Ledru-Rollin : Si j'en parle, c'est que je suis devant 

douze jurés qui ont vu ce qui s'est passé. 

M. leprésident : Je vous le répète, ne parlez pas de 

cela. Passons. ' 

M' Ledru-Rollin : Passons. Je m'adresse à la conscien-

ce du jury, et je désire qu'il se rappelle que les récusa-

tions.... ■ 

M. leprésident: Ne dites pas cela. Passons, passons. 

M' Ledru-Rollin : Passons. 

M. le président : Je 'vous prie, M' Ledru-Rollin, de 

vous absenir également de toute personnalité. 

M' Ledru-Rollin : Comment ! je commets une person-

nalité en répétant un mot que vous dites ? 

M. le président : Continuons. 

vrai, est-ce que c'est de la justice ? Est-ce 

ne nous ont pas dit que M. Granier de fiâ»6 Vos lût» 
faut le nommer par son nom, était imw; "Pac. 
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M' Ledru-Rollin : Nous le savons par les ' 

voir. Je poursuis, et je dis que dans tout ceci Jn l"'."aux du
 to 

nous une question politique, mais une que, y ? Pas
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Tous les faits qus nous avons cités sont-ils v • e W 
nous rapportés sans exagération? Vous lirez F. 8 ? Les ivoS? 
nousjugerez. ' 1 article et
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M' Ledru-Rollin, arrivant aux réflexions fait..- °US 
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dans quelles circonstances elles ont été écrites \\ ' " 
dit-il, le langage que les organes du pouv 
mort du duc de Praslin. Voici 
le Journal des Débals : ««-Pie, ce RgjW 

de Praslin n'eut été qu'un accusé ordin») 
it semblant de s'étonner de son suicida i*' Pe ''sorin 

de France, il i,„Mais M. a 

Si M, de Praslin n'eût 
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Praslin était duc, il était pair 

honneur : on cherche maintenant à exploiter " 

me on a cherché à exploiter son crime ! Son crim rn .0Pt ' corn-
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bles! Sa mort, c'est le gouvernement qui l'a f' e resPWi«a 
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voir couler ce sang? Ah ! M. de Prasl' 
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Et un autre journal, l'Etoile, dont le dévouaient 
est connu de tous, disait ce qui suit : Pouvoir 

M. le duc de Choiseul-Praslin, pair de France 
Il n'a pas seulement échappé à nue condamnation
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u'ons si l'Etoile M. l'avocat-général : Nous 
nal dévoué au pouvoir. 

M" Ledru Rollin : Oh ! je sais bien que cela 

c'est incontestable. Eh bien ! en présence de semhl ïr ' 
cles, il faudrait honnir le journalisme s'il es art. 

est un jour. 
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_ es conversa-
tions. Dans des temps ordinaires, un pareil crime aurait ex-
cité les émotions les plus profondes ; que l'on juge de ce qu'il 
produit à l'époque où nous vivons. L'autre jour, l'aide de-
camp d'un prince était surpris en flagrant délit de vol ; le 
lendemain, deux ministres étaient condamnés à une peine in-
famante pour crime de corruption ; chaque malin, une foule 
d'accusations s'élèvent contre les hommes du pouvoir et res-
tent sans réponse. Enfin, la nuit veut avoir aussi sa part de 
crimes! Quels hommes! quelles mœurs! S'agit-il de jeu, on 
trouve un escroc; de concussions, des corrupteurs et des cor-
rompus ; de duel, les armes sont déloyales; de fournitures ou 
marchés, l'ignoble pot-de-vin assiste au contrai ; d'amour, l'a-
dultère marche sous les coups de bâton ou le poignard à la 
main. 

« Nos faiseurs de statistique, relevant les arrêts de Cours 
d'assises, cherchent dans le chiffre des condamnations le tarif 
de la moralité publique. Qu'ils tournent les yeux vers les hau-
tes régions, et qu'ils disent si depuis six mois il est un crime, 
une bassesse, un opprobre qui n'y ait laissé son empreinte! 
Croit-on qu'un pareil amas de honte et d'horreurs se soit accu-
mulé par un pur effet du hasard, et que tous les vices, toutes 

les ignominies humaines se soient capricieusement donné ren-
dez-vous pour grossir les .annales de 1847? Aveugle celui qui 
ne verrait là qu'un jeu delà fatalité, au lieu d'y reconnaître la 
vengeance tardive, mais inévitable, de tous les senti mens 
d'honneur, de droit, de justice et de morale que l'on s'est plu 
à fouler aux pieds, que l'on a voulu détruire, et sur la ruine 
desquels on s'écriait, avec une joie cynique : Nous sommes les 
maîtres ! » 

Voilà cetarticle de la Réforme, ditensuiteM. l'avocat-général, 
que nous signaloifs à votre attention et à votre sévéri té.Nous vous 
demandons, MM. les jurés, si, lorsque la douleur causée par de 
sinistres événemens, était immense et générale dans le pays, il 
était permis de faire remonter la responsabilité de ces faits 
douloureux jusqu'au pouvoir ? Nous vous demandons si c'est là 
de la discussion, si c'est ainsi qu'il convient de parler aux 
classes qu'on a la prétention d'éolairer et de moraliser ? 
Croyez-vous qu'il y ait une solidarité quelconque entre ce mi 
sérable qui, la nuit, assassine sa femme, et ceux emi alors mar 
chaient ses égaux. Y a-t-il. solidarité, je vous le demande, entre 
cet homme qui, pendant longtemps marcha à la tètedenoti 
barreau, qui s'éleva jusqu'au pouvoir, et ceux qui partageaient 
le pouvoir avec lui? Vous saviez bien, vous qui écriviez cet 
article, que pour arriver jusqu'à cet homme, il n'a pas fallu 
d'intermédiaire, qu'il a fallu aller droit à lui, à lui seul, et 
que la honte et la corruption se sont accomplies sans interné-

Vdiaires. Disons-le hautement, dans tous ceux qui, par leurs 

M' Ledru-Rollin : Continuons, soit. On a prétendu que le mi-
nistère public n'attendait pas les dénonciations pour poursui-
vre et faire punir ceux, quels qu'ils fussent, qui avaient en-
freint la loi. C'est là une grave erreur de fait, et j'ai besoin de 
remettre 1 l'article incriminé sous vos yeux, afin de combattre 
cette prétention du ministère public. 

(Mc Ledru-Rollin donne de nouveau lecture de l'article pour-
suivi, et il continue. ) 

Je m'adresse maintenant à vos lumières, à vos consciences, 
et je vous demande: Y a-t-il un seul de ces faits qui ne soit 
pas vrai? Le, journal que je défends, emporté tous les jours 
dans une discussion qui, je le démontrerai, est moins inju-
rieuse, moins acerbe que celle des journaux du pouvoir, a-t-il 
commis, en se jetant dans de mensongères exagérations, les 
délits qu'on lui reproche devant vous? 

Le ministère public vous parle de deux hommes du pou-
voir qui ont été frappés par la justice, et il s'écrie: « Vous 
voyez bien ! la justice est égale pour tous ! « Deux hommes, 
oui! Mais les autres? El si les journaux ne les avaient pas 
dénoncés, qui aurait songé à les poursuivre? Qui nous dit qu'ils 
n'auraient pas vieilli dans l'impunité? Leurs actes étaient de-
puis longtemps connus, et il a été démontré pièces en main, 
que les preuves étaient depuis longtemps acquises, mais qu'on 
n'avait pas voulu les poursuivre. 

Ainsi ne dites donc pas que la justice est égale pour tous 
qu'elle fait également son devoir envers tous. Il y a des abus' 
avez-yous dit! C'estaussi ce que dit la presse, et elle est obli-
gée de grossir la voix pour les signaler; sans cela justice no 
serait jamais rendue. 

Nous avons parlé d'un autre fuit: nous avons dit qu'un of-
ficier, un aide de-camp de l'un de nos princes, avait été sur-
pris en flagrant délit do filouterie au jeu. Est-ce vrai'' L'a-l-on 
assez du? El avez-vous poursuivi cet officier? Non ; on l'a 
laisse partir, et sa voiture armoiriée était saluée, partout sur la 
route. Vous ne l'avez pas poursuivi, et il no vous est plus 

permis de dire que la justice est égale pour tous quand vous 
poursuivez les uns et ne poursuivez pas les autres 

Nous avons ensuite parlé de pots-de-vin. Est-ce vrai en-
core : Est-ce que ces ignobles trafics ne vous ont pas élé si-
gnales de tomes paris, a la tribune, dans les journaux? E l 
bien! vous n'avez pas poursuivi ! Si, vous avez/poursu v 

o,s sur dix, une lois sur vingt, sur cent. Pourqu Tdone è ê -
vous restes muets? Parce que vous ne poursuivez que sur la 
dcnoncia ion des journaux, et encore pas toujours ' 

L article parle encore de duel à armes déloyales Je neveux 

pas m'expl.quer trop explicitement sur un fait dont "a m 
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IKl? ^S*»* ^ - « -est ce que je ne peux pas dire que, dans un procès récemment 

de cette indignation que l'article poursuivi 
pouvez le juger maintenant. 

Vous avez dit, Monsieur l'avocat-général, que
 V
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la presse, que vous seriez le premier à la défendre s
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protéger, si, au lieu d'éclairer, elle n'incendiait pas Ce l 8 ' a 

ge était celui qu'on tenait sous la Restauration, qui
 a

; -*>a" 
presse avec la même distinction. Oui, vous aimez |

a
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comme vous aimez l'opposition dont vous faites l'él 
principe. Voulez-vous savoir, Messieurs, comment le°°e ' ^ 
naux du pouvoir aiment l'opposition, et comment ils ei'°1"' 
lent? Vous connaissez la manifestation réformiste qui

 se
' 

page aujourd'hui sur toute la surface du paysIEhb' î 
voici comment un journal de province, un journal d'Orl ' 6" 
parle des hommes honorables, honorés de tous, même deT"" 
adversaires politiques, emi ont pris part au banquet d'n'* 
léans : ' ''" 

« Mais personne ne dira donc à ces olim, à ces bahuts à ces 
parchemins de 1328, à ces chaises à porteurs, à ces Ôdilon 

barrot, à ces tricornes, à ces rhinocéros fossiles, à ces boise-
ries en chàtaigner, à ces Isambert, à ces pendules rocailles Le 
tout ce qu'ils rabâchent avec enthousiasme est plus vieux 'ii^us 
ennuyeux plus chanvreux qne les anas des plus oelo«éi!ajres 
almanachs,- et que les jeunes hommes accuei lient ces moisis-
sures patriotiques tant agréables aux Pipelets et aux vieux de 

la vieille, absolument comme l'habitué des Italiens accueille 
l'air : J'ai du bon tabac, chanté par un merle, u 

(Une bruyante hilarité succède à la lecture de cet article.) 

M' Ledru-Rollin, continuant : Voilà, Messieurs, le lan»a' e 
que tient la presse ministérielle. Eh bien, je vous prends pour 
juges : vous êtes tous des hommes d'honneur, et peu m'impose 
votre opinion. Croyez-vous, la main sur la conscience, que les 
journaux qui écrivent de semblables choses ne devraient pas 
être poursuivis. Le ministère publie parle de son impartialité; 
je ne doute pas de sa sincérité ; mais je dis qu'il se l'ait illu-
sion. La justice doit avoir des balances égales et poursuivre 
la Réforme quand vous laissez impunis des écrits semblables 
à celui que je viens de vous lire, ce n'est pas se montrer im-
partial, ce n'est pas vouloir la liberté de la presse. 

J'arrive incontinent à la discussion des deux délits qni nous 
sont reprochés. Nous avons cité des faits! Mais, est-ce que le 
droit de discussion que vous ne nous contestez pas, n'emporte 
pas le droit de citer des faits? 11 est vrai que le ministère pu-
blic prétend qu'il poursuit tous les faits coupables. Oui, quel-
ques-uns, un seul c'est-à-dire, et même c'est quand il y a élé 
contraint. Quand, par exemple, à la Chambre des députés, 
nous avons eu cet abominable scandale d'un député disant 
qu'un privilège de théâtre aurait été vendu 100,000 fr. au 
profit de la caisse d'un journal, quand il en offrait la preuve, 
quand il demandait une enquête ; quand le même dépu é allé-
guait et prouvait que la pairie avait été offerte, non pjur de 
l'argent, mais pour livrer la rédaction d'un journal dont 1 op-
position était gênante ; un cri s'est élevé dans la Chambre au 

sein même du parti conservateur. 
« Il faut, a dit un député, il faut que la lumière se lasse, 

car on nous prendrait pour une bande de brigands. » Eh l"e"; 
on n'a pas poursuivi. Le ministère est arrivé, qui s'est dit' 
Nous avons une grande majorité dévouée ; nous allons j l" . 
mander si elle est satisfaite. Et puis il a confessé qu'i M" 
bien eu la pensée qu'un journal pouvait dévier de sa roule ^si 

pairie était donnée à un parent de son rédacteur; mais il a 

au député qui l'accusait : « Vous avez eu la même pensée ■ 
1888. » Qu'est ce donc que cela veut dire? Qu'il aurait BU 

ouvrir une enquête contre le ministre et le député et les e ^ 
damner tous deux. Rien décela ne s'est passé : les der'! U |

ll
. 

la majorité, y compris celui qui avait demandé que
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mière se fit. se sont déclarés satisfaits ; le débat a ete ctot, 

tout a été dit. , .„ li-
vous voulez la 1 

bt rte Je l> Et vous prétendez que vous aimez, que 
berté de la presse! Etrange façon de vouloir la -
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presse. Si les faits ne vous sont pas signalés, vous ne P. _„ •ous 
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A commissaire de police de la commune de Gre-
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 ouvriers de M. Pichot s'étaient présentés 
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 ^'«mrs général, et l'on parut ren-
ier'sinon dans la légalité, au moins dans la tradition. Mais 

' s !' 1)slstiul Pas "" ,i,ls Ponr les trois Facultés dé-
possédées. Le plan secret, si habilement poursuivi 
ser 1 enseignement supérieur, et de siibordoiu 
tes de province à la Faculté de Paris, se ré 
tous les yeux. 

La Faculté de Rennes protesta contre 
Ses plaintes ne furent point écoutées. 

• Des journaux de Paris dénoncèrent le fait, et l'on sait qu'une 
vive discussion s'établit entre eux et le président du concours 
M. Giraud. Par suite d'une erreur singulière, M. Giraud nià 
1 existence de la protestation, et prélendit, dans une lettre in-
sérée au Moniteur, que, loin de songer à protester, la Faculté 
de Rennes avait elle-même exprimé le désir d'être dispensée du 
jugement du concours pour sa chaire de droit administratif. 

Cett lettre produisit ici une grande surprise. La Faculté se 
réunit et rédigea une seconde protestation dans laquelle, eu 
rectifiant les assertions erronées de M. Giraud, elle insistait 
de nouveau tant sur l'illégalité dc l'arrêté ministériel 
sur l'atteinte portée à sa dignité. 

Le concours n'en poursuivit pas moins sa marche. 

Le jury décida, vu l'insuffisance des épreuves, qu'il n'y avait 
pas lieii de décerner la chaire de droit administratif. Cette 
chaire est donc restée vacante, et force a été do la mettre une 
seconde fois au concours. 

On devait penser que, cette fois du moins, le droit de la Fa-
culté serait respecté. Plus de prétexte. Il ne s'agit pas d'un 
concours général, il n'y a qu'une seule chaire en question. On 
ne peut pas croire que" les professeurs do Rennes se refusent 
à juger. Qu'il y ait eu, la première fois, méprise à cet égard, 
nous le concevons, mais aujourd'hui un tel malentendu n'est 
pas possible; la Faculté s'en est clairement expliqué. 

Cependant le. ministre a persisté dans ses premiers erremens, 
et c'est encore à Paris qu'il vient de fixer le siège du con-
cours. 

Nous savons bien que la mesure ministérielle s'abrite sous 
un règlement du conseil royal de l'instruction publique; mais 
le conseil n'a pas été, que nous sachions, doué delà puissance 
législative. Il est institué pour exécuter les lois et non pour 
les renverser. L'article 52 du décret du 17 mars 1808 lui attri-
bue le soin de déterminer le mode du concours, mais non de 
changer la compétence établie par la loi de l'an XII. Cette 
équivoque est pourtant la seule raison qu'il puisse alléguer à 
l'appui de ses empiétemens. 

— AUBE (Troyes).-

que 

serJ.-e ir Nolletot Biche, et vous leur avez de-

ministre des finances, et Hochet, membre du Conseil d'E-

tat, tous les deux plaignans et parties civiles. M° Madter 

de Monljau est chargé de la défense de M. Devresse. 

— Cette nuit, à une heure, M. Lotidin, propriétaire du 

Café Anglais, envoya requérir la garde au poste de la mai-

rie du deuxième arrondissement, rue Chauchat, pour pror 

céder à l'arrestation d'un quidam qui, pour paiement d'un 

dîner de 70 francs pris avec un ami, qu'il avait fait éva-

der, lui avait envoyé par le garçon une lettre de quatre pa-

ges, se résumant en une prière de lui vouloir bien rendre 

le petit service de le faire arrêter 

La garde venue se trouva en présence de l'homme le 

plus doux, le pîus poli et, quant aux apparences, le plus 

ajeùn qu'il se pût imaginer. « Messieurs, dit-il chapeau à 

la main, je vous remercie infiniment de la peine que vous 

avez prise ; ayez, s'il vous plait, la complaisance de me 

conduire au poste. — Ah ça, vous ne voulez donc pas 

payer votre dîner? — Je ne demanderais pas mieux, car 

il était excellent, mais je ne possède pas au monde un 

rouge liard. — Alors pourquoi faire une pareille carte! 

70 fr. à deux ? — Pour me faire arrêter. — En voilà une 

idée ! — Que voulez-vous ? je n'ai pas le courage de me 

jeter à l'eau et je ne veux pas voler, j'en ai déjà bien 

assez fait comme cela, je ne veux pas me déshonorer com-

plètement. Je connais mon Code, j'en aurai pour trois 

mois : « Quiconque aura pris sans payer à boire ou à man-

ger chez l'habitant, etc. » —Vous êtes donc militaire?—Je 

suis sergent au 70' de ligne, eu garnison à Amiens, 26 ans, 

néàVerdun, engage volontaire présentement en congé, mon 

temps finissait au 1" avril prochain; c'est faute de 40 fr. 

que j'en suis là. Oui, j'avais vendu au Temple mes effets 

de petit équipement, et je ne pouvais plus retourner au 

corps. En cinq jours je n'avais fait qu'un repas, et quel 

repas !... alors j'ai voulu en faire un bon pour finir, et j'ai 

choisi le café Anglais, parce que j'ai supposé qu'une mai-

son comme celle-là était au-dessus d'une pareille perte. 

— Mais, s'écrie M. Lotidin, vous ne pouviez pas faire une 

carte plus modeste, une carte de 8 ou 10 francs, par exem-

ple ? — A 8 ou 10 francs, vous m'auriez laissé en aller ? — 

3S poitrines faibles et les estomacs délabrés ; c este 

as ou jamais de recommander l'emploi .les prepai 

lectoralcs de Delangrcnier, et sur les exeellens elle 

mels la Gazette des Hôpitaux a fait dernièrement un rap-

port aussi flatteur que mérité. Rien, en eilet, de plus satu-

c'est donc le 

parutions 

" ets dès-

taire, de plus réparateur que les pectoraux de Nais, sou 

en sirop, soit en pâte, pour faire disparaître les nillamma-

tions des organes intérieurs; quant an Racahout, c est iç 

qu'il y a de mieux pour rendre une progressive énergie a 

l'estomac et ramener la santé dans les convalescences utt-

ficiles. , . 
Une cour étrangère, sachant autant que nous apprécier 

le vrai mérite, vient d'appeler l'habile dentiste Fattet, afin 

que 

u Vous avez fait venu 
Y'nuels étaient ceux qui avaient lait partie de ces attrou-

1113
îens par lesquels ils avaient élé entraînes de force de leur 

fplier Ouels sont ceux des prévenus que ces deux hommes vous 
imt indiqués'? — IL Us m'ont désigné Vivien, Mathias Duhamel, 

Louis Duhamel. Koop. . , . 
D \ la dernière audience, Nollet avait spécialement désigné 

Bouder comme le plus exalté, et il ne l'a pas nommé. Est-ce 
bien en effet Mourier qu'il vous a indiqué quand vous l'avez 
j
u
terrogéY-r-R. H m'a désigné un nom à peu près identique; 

mais jeVai pas confronté Mourier avec Nollet. 
D. Nollet expliquez-nous donc comment vous ave/, indiqué 

Mourier pour le plus exalté, quand vous déclarez aujourd'hui 
' levous ne le reconnaissez pas? — R. J'ai fait une erreur. 

D. (Au commissaire de police.) Y a-t-il eu interruption des 
travaux'!'— K. Je ne puis pas l'affirmer positivement ; mais ce 
qu'il j a de certain c'est que, pendant quelques jours les ou-
vriers n'ont pas pu travailler. Le plus coupable de tous est 
Lucliau. Après avoir quitté son atelier, il a excité ses anciens 
mmtrades à suivre son mauvais exemple, et il a reçu 3 francs 
par jour. 

M. Amédée Roussel, avocat du Roi : A l'audience dernière , 
M.AIbrecht, représentant de la maison Desrosnes et Cail, a 
prétendu que vous aviez écrit dans votre procès-verbal des pa-
roles qu'il n'avait pas dites. — R. Je crois qu'il s'est trompé. 

M. l'avocat du Roi donne lecture de la déclaration de M. Al-
brecht telle que M. le commissaire de police l'a relatée. 

M. le commissaire de poliçe : Cette déclaration est bien 
celle que m'a faite M. Albrecht. Il m'a même écrit une lettre 
que j'ai annexée à mon procès-verbal et où tous les faits se 
trouvent reproduits. 

D. Avez-vous su que d-s menaces de mort avaient élé adres-
sées à M. Mozzimann, contre-maître de la maison Desrosnes et 
Cad? — R. Cela n'a pas eu lieu devant moi ; j'en ai entendu 
parler comme s'étant passé la veille. 

Lesieur Mozzimann est rappelé. 11 déclare que Vualliat a dit 
qu'il lui ferait prendre un bain. 

Vualliat nie ce propos. 

Le sieur Mozzimann : Cela a été dit chez le sieur Langlois, 
marchand de vins. 

fe sieur Langlois, appelé aussitôt, déclare qu'il n'a pas en-
l«idu ces paroles. 

Lesieur Mozzimann : Cela a été dit devant votre femme. 
On appelle la femme Langlois qui ne répond pas. 
Le sieur Langlois : Ma femme n'a pas pu venir, elle est ma-

lade. ■ 

. M- f avocat du Roi : Si vous ne produisez pas un certificat, 
I e prendrai des réquisitions contre vous.... On ne peut jamais 
savoir la vérité de MM. les marchands de vins. 

tel mcidenl n'a pas d'autres suites, et M. le président pro-
interrogatoire des prévenus. 

M. Amédée Roussel, avocat du Roi, soutient la préven-
tion contre tous les inculpés. 

J\ p
°nvertetThorel Saint-S 

se des prévenus 

On n'a pas oublié l'ardente polémi-

que qui s'est engagée à l'occasion d'abus de la nature la 

plus grave qui auraient été commis dans l'administration 

intérieure de la maison centrale de Clairvaux : on sait 

aussi que les accusations portées d'abord par les journaux 

du pays, se firent également entendre à la tribune de la 

Chambre des députés. 

C'est à l'occasion de ces faits que M. Marquet-Vasselot, 

directeur de la maison centrale avait porté plainte en dif-

famation contre M. Petit, entrepreneur du service de la 
prison. 

Devant le Tribunal de Bar-sur-Aube, M. Petit demanda 

à être admis à faire preuve des faits prétendus diffamatoi-

res, M. Marquet-Vasselot n'ayant été attaqué que dans un 

caractère public. Cette preuve fut repoussée par M. Mar-

quet-Vasselot, attendu qu'il s'agissait d'une diffamation 

verbale, et que la preuve était seulement admise au cas 

de diffamation par la voie de la presse. 

Le Tribunal de Bar-sur-Aube, par jugement en date du 

7 août, admit M. Petit à la preuve des faits par lui articu-

lés. (V. la Gazette des Tribunaux du 10 août.) 

Sur l'appel de M. Marquet-Vasselot, l'affaire s'est pré-

sentée de nouveau devant le Tribunal correctionnel de 

Troyes, qui, après avoir entendu M* Argence pour M. 

Marquet-Vasselot, et M' Baroche pour M. Petit, a ré-

formé le jugement du Tribunal de Bar-sur-Aube, et dé-

claré M. Petit non-recevable dans son articulation. ' 
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 Iribunal renvoie les nrévenus de la plainte en ce 

5 J1
 COneei-no 1„ A. j- T „_I 

ehallct 
dix 

concerne la prévention de coups; condamne Ltichau 

quinze jours d'emprisonnement,- Koop, Vivien et Mi-

a six jours d'emprisonnement ; Mathias Duhamel à 

HaussIH ' ^f?'
a U'X J ou

r
8

; Caullebois, Louis Duhamel, 

quatre h
 Mouun

> Mourier, Olivier, Orsain à vintg-

d'emprisonn
eS
 ̂  ^

 m
^

ine
 P

c
'
ne

>
 et

 Vualliat à dix jours 

^pens 
M ; les condamne tous solidairement aux 

CIIRONIQ.UE 

DÉPARTEMENS. 

^'«?IH
IIU

?
I!
 (Rennes). — Les nouvelles mesures 

ment 1/ ministre de l'instruction publique relative 

*
,a

git de
 0

i
,v

?
1>tUl

'
e

 <-les concours à Paris, même lorsqu'il 

PW^hee ?
s
 vacantes dans une Faculté de droit de 

dées vJ • nt et(^ u(s)à l'objet de critiques sérieuses et fon 

^rle, que nous lisons dans le Progrès, de Rennes, 

'à Paris p
j

1

j

COurs
 ,
HOn

t l'ouverture vient encore d'être fixée 
a Faoi ,if-n él

u
'
u ne S0

'
L m

i
s a c

e concours qu'une chaire 
duil

te de droit dc Rennes: 
Ni 

cembre » déjà parlé du concours qui doit s'ouvrir, le 6 dé 

? aire ded™ ,"\ evaul la Faculté dè droit de Paris, pour la 
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es(.v«._ /«mente de fixer l'attention publique comme un 

— HÉRAULT (Cette), 3 octobre. — M. le procureur du 

Roi de Montpellier s'est transporté vendredi dernier dans 

les magasins d'un négociant de Cette qui a la fourniture 

des vins pour l'armée d'Afrique. Ce magistrat était accom-

pagné de deux chimistes experts qui ont analysé en sa 

présence le vin contenu dans divers tonneaux qu'on allait 

embarquer Rien n'a transpiré sur le résultat de l'examen 

auquel se sont livrés ces experts. Cette descente judiciaire 

a eu lieu sur une commission rogatoire venue de Paris, à 

la suite de la découverte faite chez un marchand de vins 

de la capitale de vins falsifiés trouvés dans des futailles 

portant l'estampille du négociant chez qui la justice vient 

de porter ses investigations. 

Cette affaire a produit dans Cette une certaine sensation. 

— SKIXE-INFÈIUECRE (Havre), 5 octobre. — Un de ces 

terribles et poignatis spectacles, que laisse toujours à 

craindre la périlleuse profession du couvreur, a tenu hier 

en angoisse une partie de notre population, qu'un dé-

noûment heureux et presque inespéré a renvoyée le cœur 

soulagé. 

Sur le toit d'une maison, située rue au Lard, 23, et 

haute de cinq étages, deux ouvriers couvreurs exerçaient 

leur dangereux métier, quand tout à cout l'échelle fixée 

sur la pente rapide pour servir de point d'appui vint à 

glisser et tomba dans la rue, où elle se brisa avec fracas 

sans causer d'autre accident. Mais aussitôt les regards se 

portant vers le toit furent frappés d'un navrant specta-

cle. 

L'un des ouvriers, nommé Arsène Meunier, était appuyé 

sur l'échelle quand elle s'était détachée, et, glissant avec 

elle jusqu'au rebord du toit, par un effort instinctif, il s'y 

était retenu, suspendu par les mains. Chaque mouvement 

de son corps pour chercher un point d'appui dans l'abîme 

qui s'ouvrait sous ses pieds, augmentait l'anxiété. Chaque 

fragment des ardoises, qui, brisées par l'effort, échap-

paient à ses mains, en tombant dans la rue semblait avan-

cer le moment de cette horrible chute. Et déjà, dans cette 

prévision, on avait apporté aes draps et des matelas pour 

amortir le choc. Mais heureusement ces précautions ont 

été superflues. 
L autre ouvrier, nommé Savary, ne se trouvait pas sur 

l'échelle au moment où elle avait glissé : il était entré dans 

un grenier voisin pour y chercher ses outils. Voyant la po-

sition désespérée de Meunier, il accourut à son secours, et , 

le saissant aux épaules, il parvint, par un effort désespéré, 

à l'attirer auprès de lui, aux applaudissemens de la foule 

amassée dans la rue. Savary est seulement âgé de vingt-

sept ans. Quant à Meunier, sans se laisser émouvoir par 

le danger qu'il venait de courir, il s'est remis immédiate-

ment à l'ouvrage. 
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Dam ! je crois que oui. — Vous voyez donc bien que j'ai 

eu raison d'en faire une de 70 francs pour me faire arrê-

ter. Allez, je ne vous en veux pas du tout, mon cher 

monsieur; j'ai combiné mon affaire pour commettre le 

moindre délit possible et être conduit de nuit à l'état-ma-

jor de la place: c'est moins humiliant. 

La carie du sergent se composait, pour les liquides, 

d'une bouteille de madère, une de thorins, une de moulin-à-

vent et une de rhum après le café et le petit-verre; et ce-

pendant rien n'y paraissait : il ne semblait aviné ni des 

jambes ni de la tête. « Monsieur, a-t-il dit à M. Loudin, 

au poste de la rue Chauchat, voici deux cigares que j'ai 

pris pour me donner une contenance; quand le garçon 

nous en a servi sur une assiette ; la vérité est que ne fu-

mant pas, je n'en ai pas besoin. Et puis il faut que je vous 

avoue une faiblesse : voilà la moitié d'un petit pain et une 

ciii sse de poulet que j 'a vais mise dans d u papier pour demai 1 1 ; 

reprenez-les.—Gardez-les, que voulez-vous que j'en fasse 

à présent. - Du tout, je n'en veux plus, j'avais eu tort; au-

jourd'hui tu bamboches, demain l'expiation. Aujourd'hui 

j'ai dîné à 70 francs au Café Anglais, demain je ne man-

gerai de la journée, faute de quatre sous pour acheter 

une cuillère; mais je vendrai mon pain, et après-dema n 

je mangerai à la gamelle, comme quelqu'un qui n'aurait 

jamais su qu'il y a au monde un Café Anglais. » 

Tout cela était dit sans moquerie, sans forfanterie, de 

l'air le plus simple, du ton le plus poli du monde, C'est 

encore avec la même simplicité, la même politesse, qu'ar-

rivé à l'état-major de la place, le sergent a indiqué aux 

gardes nationaux qu'il conduisait plutôt qu'il n'en était 

conduit, que le corps-de-garde était à gauche, et puis, au 

caporal chargé de le mettre au violon, qu'il se trompait de 

porte, et que c'était la troisième sous la voûte. Il ne s'est 

pas séparé de son escorte sans lui renouveler ses excuses 

du dérangement qu'il lui avait occasionné et sans lui sou-

haiter une bonne garde et une bonne nuit. 

—Par ordonnance royale en date du 13 septembre 1847, 

M. Hector Chagot, ancien principal clerc de M. Lelong, a 

été nommé avoué près le Tribunal de pr. mière instance de 

la Seine, en remplacement et sur la présentation dudit M* 
Lelong. 

avoir recours à son expérience pour donner des soins a 

plusieurs de ses membres; car, hélas! tel est 1 arrêt de a 

destinée que, tout en occupant les sommités de I échelle 

sociale, il faut que la douleur vous atteigne. Heureux quand 

une main capable vous vient en aide ! De tels secours ne l 

se sont pas fait attendre de la part de l'inventeur des^dents 

osanores. Prompt dans ce qu'il entreprend, il a eu bientôt 

fait de poser sans crochets ni ligature des dents partàites, 

et est revenu en toute hâte à Paris, où l'attendait une clien-

tèle plus nombreuse que jamais ; aussi, Fattet, doublement 

satisfait d'une excursion glorieuse, reprend-il le cours de 

ses consultations, auxquelles on ne sera plus force d atten-

dre, puisque deux salons sont ouverts dans son établisse-

ment, rue Saint-Honoré, 363. 

— Nous annonçons aujourd'hui la deuxième édition du beau 
roman dc M. Paul Féval, intitulé les Bandits. La première a 
été enlevée en deux mois. Décidément, M. Paul Feva! est desti-
né à faire la fortune des cabinets littéraires. Aussi, il faut le dire 
à la gloire dc son beau talent, jamais il no s'est montré plus 
vrai,' plus varié cl plus dramatique que dans ce livro. 

Ce roman est complet en deux volumes-

ACADÉMIE ROYALE DE MUSIQLE .—Programme do la rei>résen-
tation dans laquelle M"° Alboni se fera entendre samedi pro-
chain I) octobre :Cavatine de la Semiramis, par M lle Alboni ; 
duo du Barbier de Sévillc, par M"" Alboni et M. Baroilhct ; 
air de l'Italienne à Alger, jiar M"' Alboni; duo de la Semira-
mis, par M 11 ' Alboni et M. Alizard ; finale de la Vestale, par 
M"' Dameron"; prière de Moïse, choeur des derviches et marche 
turque des Ruines d'Athènes, de Bethowen ; ouverture de 
Sémiraniis. Le spectacle, sera terminé par le ballet de la Péri. 

SPECTACLES DU 7 OCTOBRE. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Relâche. 

V*SWT«8 ï flSM01IHifK »KK-. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

USINE À USAGE D£ TRÉFILERIE 
L'Aigle 

(Orne) 

à vendre par adjudication le 24 octobre 1847, à midi, en l'étude deM<= 

DESMOUSSEAUX, notaire à L'Aigle (Orne), sur la mise à prix de 

104,379 fr. lOcent., avec les bâtimens d'exploitation, le mécanisme, le 

matéri I, une jolie maison d'habitation nouvellement construite et fraî-

chement décorée, communs, cours, jardins potager et anglais, prés et 

bois y attenant, le tout d'une contenance d'environ U hectares 40 cen-

tiares. 

Celte usine est située à Gondrillers près L'Aigle, sur la rivière de 

Rille, la chute est de l mètre 75 centimètres et la force, répartie sur 

trois roufs, est d'au moins 30 chevaux. 

S'adresser, pour renseignemen* et pour visiter, audit M" Desmous-

sjaux, dépositaire du cahier des charges. (0373) 

MAISON DE GiMPÀGNE 

cultés, 

PARIS, 6 OCTOBRE. 

— Par ordonnance royale en date du 6 octobre, M. le 

maréchal Molitor est nommé gouverneur-général des In-

valides , en remplacement de M. le maréchal duc de 

Reggio. 

- Par suite de l'opposition formée par M. Devresse, gé-

rant du Courrier français, à l'arrêt de la Cour d'assises 

qui l'a condamné a un an de prison et 6,000 lianes da-

nicnde (Voir la Gazette des Tribunaux du 5 octobre), 

l'atlàire reviendra à l'audience de demain jeudi 7 octobre 

M* Chaix-d'Est-Ange se présentera pour MM. Dumon 

NOUVELLES DU MATIN. 

PARIS, 7 OCTOBRE. 

Par ordonnance royale, en date du 6 octobre, sont nommés : 

Conseilerà la Cour royale d'Alger, M. Couftolenc, procureur 
du Roi à Oran, en remplacement de M. Revertégat; 

Juge au Tribunal de première instance d'Oran^ M. Jules-An-
toine Favre, avocat, en remplacement de M. Sudraud des-Isles, 
démissionnaire ; 

Juge au Tribunal de jwemière instance de Blidah, M. Patras, 
juge de paix à Blidah, en remplacement de M. Mongellas, ap-
pelé à d'autres fonctions ; 

Juge de paix du canton nord d JAlger, M. Mongellas; — Du 
canton d'Aramon, arrondissement de Nîmes (Gard), M. Alfred-
Alexis-Joseph, ancien notaire; —Du canton de Boanne (Loire), 
M. Guillien, juge-suppléant; — Du canton nord-est de Beau-
vais (Oise), M. François-Justin-Adplphe Quesnot, ancien no-
taire; — Du canton de Barjols (Var), M. Bouchard, juge de 
paix de Tavernes ; — Du canton de Beauvoir-sur -Mer (Ven-
dée), M. Pierre Ferrant, suppléant de la justice de paix du 
canton de Saint-Jean-de-Mont. 

REVUE DE L'INDUSTRIE. 

La supériorité des cachemires français sur ceux de l'In-

de a été fort contestable tant que la fabrication de ces beaux 

châles n'a offert aucune garantie et que des marchands avi-

des en ont dénaturé la matière première. Maintenant que, 

grâce à Biétry, on peut avoir du cachemire incontestable-

ment pur, le mérite des châles français ne saurait plus être 

révoqué en doute, et cela s'explique parfaitement, puis-

qu'en outre de la fabrication indienne à laquelle nous avons 

emprunté ses meilleurs erremens, nous avons doté nos 

châles de tout ce que notre main-d'œuvre possède de plus 

artistique et de plus délicat ; aussi est-il avéré qu'à pré-

sent un cachemire français du prix de 6 à 700 francs, par 

exemple, est d'une disposition infiniment jilus heureuse, 

plus distinguée et d'un tissu bien plus souple, bien plus 

soyeux qu'un cachemire de l'Inde d'un prix double pour 
le moins. 

Quant aux cachemires en pièces destinés aux robes, aux 

mantelets d'automne, aux cabans de femme, vêtement des-

tiné à faire fureur, sa pureté, sa solidité, la franchise de 

ses nuances et son exquise souplesse lui valent une vogue 

qui ne pourra qu'être durable el progressive. 

C'était avec raison que l'on redoutait jadis d'acheter des 

vêtemens tout faits : il n'en est plus de même à présent : la 

maison Montesquieu (rue Montesquieu, 7) en offre la preu-

ve par la vogue méritée qui s'attache à toutes ses créations 

dont la coupe est aussi élégante que les qualités parfaites! 

On cite surtout en ce moment ses paletots Cambise, ses 

pardessus coochmann et autres vêtemens d'entrée de sai-

son qui ne sont établis que par des artistes éprouvés et à 

des prix surprenans de bon marché. Qu'on ne soit donc 

pas surpris si 'maintenant la maison Montesquieu, voulant 

répondre aux demandes d'une clientèle toujours plus nom-

breuse, vient de faire des agrandissemens considérables. 

L'hiver approche et avec lui vont survenir les rhumes et 

toutes les affections qui, par les temps humides, menacen
t 

Cormeilles-en-Parisis 

(Selne-ei-Oise) 

Etude de M BON1TEAU, avoué à Versailles, rue Neuve, 23. — A.dju-

dicatonen un seul loi, le dimanche 24 octobre 1847. à midi, en l'étude 

et par le ministère de M" VIOLETTE, notane à la rési lence dc Cormeil-

les-wi-Pansia, canton d'Argenteuil, arrondissement de Versailles. 

D'une Maison de campagne avec cour, jardin et autres dépendances, 

située à Herblay, canton d'Argenteuil, rue de la Croix, à proximité du 

chemin de fer de Paris à Kouen. 

Les enchères seront ouvertes sur la mise à prix de 2,500 fr. en sus 

des charges. 

S'adresser pour voir la propriété sur les lieux. 

Et pour tous renseignemens, à Versailles : 

1° A M" Boniteau, avoué, rue Neuve, 23, poursuivant la vente; 

2° A M" Pousset , avoué présent à la vente, rue des Réservoirs, 14 ; 

3° A M* Laumaillfcr, avoué aussi présent à la vente, rue des Réser-

voirs, 17 ; 

Ét à Cormeilles-en-Parisis, à M« Violette, notaire. (6377) 

SALLE BONNE-NOUVELLE. ^S™ KSsR 

Le dimanche 10 octobre, de deux à cinq heures, la salle des 
Spectacles-Concerts reprendra en faveur des enfans, ses char-
mantes réunions de jour, qui se continueront pendant l'hiver 
le dimanche et le jeudi de chaque semaine. La direction s'oc-
cupe activement de l'organisation toute spéciale de ces réu-
nions; elle fait venir d'Amslerdam un physicien qui jouitd'utie 
réputation européenne ; c'est l'inventeur de toutes les pièces 
mécaniques offertes jusqu'à ce jour a la curiosité des Parisiens. 
M. Opré ne possède pas moins de quinze sujets nouveaux ex-
trêmement ingénieux, indépendamment d'une série de tableaux 
fantasmagoriques inconnus à Paris. Des expériences de seconde 
vue par le jeune Gouhenaut qui émerveille toujours son audi-
toire, les gracieux exercices des lutteurs tarascomiais, des dan-
ses et des chansonnettes comiques, Polichinelle, Arlequin, Pier-
rot, etc., etc., voilà une faible partie du répertoire enfantin 
promis pour cet hiver aux familles parisiennes. La salle des 
Spectacles-Concerts, jiar sa vaste étendue, par sa température 
dc printemps, la liberté de mouvemens dont on y jouit, se re-
commande à la sollicitude des pères et mères. Prix d'entrée: 
S0 c. par enfant, une domestique qui en accompagne quatre, 
entre gratis. 

HISTOIRE DE Là RENÂISSANC1 
et de la liberté 

en Italie, de ses 
progrès, de sa décadence el de sa chute, par feu M. Sirnonde 
de Sismondi, de l'Institut, de la Légion-d'IIonneur, etc., 2 vol. 
in-8°, avec un beau portrait gravé au burin : 14 francs. Paris, 
chez E. Brière, rue Sainte-Anne, 55; chez Tréuttell ctWurtz, 
libraiies; Deutu, libraire, et au comptoir des imprimeurs-unis. 

Toute l'Italie moderne, dans les faits décisifs qui forment 
ses sociétés, est décrite dans cette histoire de feu M. de Sis-
mondi et jugée avec une netteté d'esprit, avec une élévation 
qui sont rares. Quelques heures d'attention, suffisent, ce beau 
livre sons les yeux, pour être au courant de toute l'histoire de 
l'Italie depuis dix siècles. Style nerveux, coloris sobre, netteté 
de la pensée, résultats bien groupés, voilà les qua ités de ce 
résumé éminenl qui est aussi un livre original, car c'est une 
histoire complète pour eeux qui ne demandent à l'histoire que 
ses traits principaux, les faits qui représentent chaque époque. 

MALADIES DES CHEVEUX. 
La jiommade ACALVITIENME de M. ORERT , le seul qui se 

soit occupé d'une manière toute spéciale des Maladies des che-
veux et qui vient de publier un ouvrage sur ce sujet, est un 
spécifique puissant qui fait épaissir et repousser les cheveux, 
même sur les tètes qui en sont privées depuis de longues au-
nées. Prix du traitement: 8, 11 ou 16 fr. 

Prix du Traité des Maladies des cheveux, 1 fr. 50 c, en 
envoyant un bon de deux francs sur la poste, on recevra im-
médiatement, et par la poste, l'ouvrage franco. 

RUE IIAUTEFEUILLE, 30, 
près l'Ecole de Médecine, à Paris. 

Consultations gratuites tous les jours de 10 à 4 /(. , 
TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Affr.) 

BAZAR DE VOITURES rond-point et, à droite d» 
l'Arc de-Triomphe , cité de 

l'Etoile, 27. Vente et achat de voilures d'occasion. Remisages» 
5 fr. par mois, et vente des voilures déposées en remise. 

ÇAFÊ RESTAURANT. DE PARIS, ZS'TL 
I embarcadère du chemin de 1er de SainUGérmain (incessam-j 

ment l'ouverture). Ce nouvel établissement se distinguera pj 
un service supérieur el confortable. Sa belle position el 
ganee de ses SALONS ET CABINETS lui assurent un succès de 
gue. PRIX MODÉRÉS. 
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Pour paraître en Décembre prochain* 

MMERÇiNT 

If 

VÔYA ï 

DU DÉPARTEMENT PU "BD. 

ONZIÈME AIVJVJÉMS, 13 48. 
Par VAX »EX BOSSCH», traducteur, expert-juré , Interprète de langue» près les* frlbunaiu et Conseils «le guerre, Libraire et Directeur du Journal 

L'INDICATEUR DU" NORD 
Le fondateur du QVIM DU COMMERÇANT avait, en 

1845, cru pouvoir confier à d'autres mains un travail qui 

réclame des soins iucessans, travail que ses nombreuses 

occupations ne lui permettaient pas d'exécuter. L'espoir 

qu'il avait conçu de voir arriver à un degré de perfection 

désirable et possible, une œuvre d'une utilité incontesta-

ble, a été decu. En effet, au lieu d'augmenter 'la matière 

d'année en année, on l'a diminuée ; au lieu de corriger les 

erreurs, on les a laissé subsister. Pour le département 

(Lille excepté) un travail nouveau est indispensable, au-

tant dans l'intérêt de la publication que dans celui du 

public. 

JOURNAL qVJ STS PUBLIE A X.XXXE ET A HOUBAIX DEPUIS QUATRE ANS. 

f 

Résolu d'atteindre un résultat favorable, l'auteur de 

l'Atmanach s'est décidé à en reprendre la publication, à y 

donner tous ses soins et à ne reculer devant aucun sacri-

fice pour arriver au but qu'il s'est proposé. 

PROSPECTU! 
Annonces commerciales et industrielles (1 IV. la ligne); 

liste des noms des habitans dc Lille. 1° Par Ordre de rues 

et de numéros des maisons. 2° Par ordre alphabétique de 

noms. 3° Par ordre de professions. Les diverses adminis-

trations, etc. 

Dans les autres villes du département, les listes seront 

dressées par ordre de professions, et dans les communes 

par ordre alphabétique. 

La partie générale contiendra le tarif des droits d'en-

trée et de sortie des douanes françaises et belges ; tout ce 

qui est relatif aux chemins de fer concernant les voyageurs 

et les marchandises, enfin toutes autres indications recon-

nues utilès au Commerce. 

L'Aîmanaeh contiendra de plus que les années précé-

dentes les noms de toutes les communes des deux Flan-

dres avec leur distance, en myriamètres et kilomètres, du 

chef-lieu de la province, de l'arrondissement et du 

Ceci doit être d'une grande utilité pour toutes l
es

 " 

nés qui ont des rapports avec des communes dont ]
 011 

sont très difficiles à orthographier. nom 

SA 
M SCRlPTEUfta 

Broché, 5 fr. ; Relié, 6 f
P 

IMHRAIT des JOIIMAU1. P»Htiifiip et WAUéruklre». 

"OtJT PARIS. in I iwl If 
I 'CT| u /r*s? ta Nul.11 

Voudront lire 1rs CBKTfffiSÎAïR^S 
peut lire (arts soutipule (déposée), Pont 
aux demandes réitérées tfè Paris el du 
les personnes qui en feront la demain 
68, à Paris, qui expédie de suite celte 
ci-dessus désignée. Pour obtenir un di 
autant rie brochures qu'on en désirera 
on peut, pour ses 10 fr., gagner t ,60t. 
a coûté ; ce droit de vente n'exclut pa 

AESOUBSUX, petite brochure historique, instructive et piquante, qu'on 
accélérer l'immense débit de celle brochure, du pris d'an franc, tt saièlhire 
déparleiiiens, l'auteur cotisent à en accorder des. dépôts, avec remise, à toutes 
: de. \ ive-volx ou pifr écrit franco. — S'a frésser à M. V. FABIEN, rue un Bac, 
rochure, en chargeant sa lettre d'un bon de poste d'un franc m l, à I'. dresse 
tôt, i! suftil de faire sa demande par écrit et d'envoyer 10 fr. nets ; ou recevra 

accompagnées d'un modèle d'affiche. En donnai. I de l'extension à sa vente, 
ÏU 2,e00 fr. par au, et, si l'on veut revendiquer son droit, te triple de ce qu'il 
une atrtra occupation. (Affranchir.) 

A VENDRE 500 volumes du Charivari de 1838 à (8 13. 
Chaque volume, cartonné par semestre, eon'ieiit 180 li-
thographies, etc. Prix du volume, G fr. 

S'adresser au caissier du Charivari , rue du Croissant, 
16, de dix heurts à quatre heures. 

UA1IICA.I.K ET PEU COUTEUSE fi 
traitement du Docteur 

eimniso .N PB< 

I Médecin de la Faculté de t'tà/is, maître en pharmacie, 
ex-pharmacien des kipitaux de Is 7ille.de Paris, pro-
fesseur de médecine et de botanique , honoré de "mé-
dailles et récompenses nationales , 

Rue Montorgneil, 21. 
Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Âfft. 

MOUTARDE RI 
141 w 

grains de mou-
s. La première, 

DE SANTE. — Lettre y relative. « Voir 
tarde a guéri deux femmes de noire pi 
M m « Quentin, cafetière à Méreglise ; aucun alinienl ne pas-
sait, plusieurs médecins avaient été consultés, aucun ne 
pouvait la guérir; eile souhaitait la mort. Une seule livre 

de cette moutarde l'a rétablie; maintenant elle mange tt 
boit, rien ne lui fait mal. La deuxième est la femme 
Tbeuluiri, elle était dans la même position, et avait de 
plus grands maux d'estomac depuis deux âî>s;eïlèen 
a pris de même et s'est très bien guérie. Je vous félicite 

sur Sa vertu de ee remède en mon particulier. Vous m'en 
a\es envoyé 3 livres eu décembre, etc. Signé Brïère, à 
Hontigny-le-Chartif. » — 2 francs le kilo. Ouvrage, I fr. 
àO. - flhez DIDIER, Palais-Royal, 32. 

OU TOUS US JOURNAUX DE [PARIS, 

OIE* \m\ 

M & p | P S S al K^jîljis t'- IL 

W 14 Ff 1 i« & vî Fatiliouis 

Soulagement prompt, et ÏOB vent gui irison. 

êVïf5. — lia Progressive, compagnie anonyme d 'assu-

firances mutuelles sur la vie, eu voie d'organisation, 
demande des repréïentans intéressés et à appoinieméns 
fixe» dans les grau ier, \i!]->s So France. S'adresser au ài* 
.r .-cl©«,r, rue de l'Eclii m 'ier, 28, à Paris. 

JCll9 mm mmm&î 

fermier d^nnonces de -pirateurs Journaux, rue Vivienne, n« Si, à Paris. 

MM Nomenclature Oce tMournéuàs ties Mtéparteinént est envoyée franco aux personne» «smî en font In 

(îetnttnae t»«w lettre* affranchies ae1re*«éea à M. iWOMMMSM V ESWSISABJ, _ 

il 
Vil v ^PSÉani PARIS. 

JX tjUm%r- i L'ESPAGMÊ. 
Trois nati ions peu-L'Espagne a offert de tout temps un débouché immense à l'industrie et au commerce européens, 

vent apprécier, chaque jour davantage, cette incontestable vérité : l'Angleterre, l'Allemagne et la France. Cette der-

nière surtout, grâce à la facilité toujours croissante des communications, a acquis, depuis dix ans, le précieux privilège 

d'inonder l'Espagne de ses produits. Jusqu'à ce jour, cependant, quelques maisons françaises, plus aventureuses que 

les autres , avaient seules exploité ce riche pays. Le défaut de publicité, en éloignant toute concurrence, créait en leur 

faveur un monopole exclusif et très souvent onéreux pour l'Espagne. 

si:ag.io!s doivent enfin pouvoir comparer et choisir. _ 
té créé dans ce but; il l'atteindra d'autant mieux que l'on n a point encore 

de Madrid et 

11 est temps de faire cesser cet abus ; les 

h' Office spécial de Publicité espagnole a 

abusé desaunonces dans la Péninsule. 
E XCLUSIVEMENT propriétaire de toutes les annonces étrangères à l'Espagne dans les premiers journaux. ^ 

des provinces, le directeur de cet Office spécial, prenant en considération les préoccupations politiques au \ . , 

soin de traiter avec les principales feuilles des différentes opinions. 

lHïfï 
(Format de la IBMSiSSS3.) 

COMEKCIO, —KJL CitAlHOll PUIIMC 
m E€© llKIi 

ENAUX SES PRC 
(Forisîat dsi SIlÈfS.SC.) 

mm* Mli FOSIEIÎ», à Slarcetonne. 
WoHë ces *ïïtmr»mu;jc ttmit qu&UeUsms. 

* lf hgne moyenne de ces journaux n'est point de 25 lettres, mais bien de 45 à 48 lettres. Cette ligne de 45 à 48 let- . double. Les faits divers deux francs la ligne. Ces prix seront doublés quant aux annonces, 

très sera payée seulement trente centimes, pour les insertions de quelque importance. Les réclames seront payées le | pour la formation et la constitution des sociétés, les appels de fonds et jugemens. 

réclames et faits diver 

8©«iiété» eonuaterelaleiii. 

Suivant acte passé devant Jl« Léon (iain-
bier e! son collègue, notaires à Paris, les 13 

juillet, 15 cl 2â septembre I84T, enregistré. 
i!. .VinaBd-Jacques t OSSAUD , agent de 

change honoraire prés la Bourse de Paris, 
demeuratH en celte ville', rue de Londres, 24, 
ayant agi tant en son nom qu'en celui des 
héritiers de M. Louis-Alexandre MARTIN, dé-

El'les mandataires dûment tond is de : Pre-
mièrement, SIM. Jean-Louis BOURCAM) et 
fiis, CUristophe-Jean-Jaequés BOURCARD et 
Christophe-Malbias EHLvGER DE SPEYR, 
tous irois demeurant a Bàle (Suisse); 

Et deuxièmement : M. Eugène-Louis-An-
dré LEROUX, ancien auditeur au Conseil 
d'Etat, demeurant â Paris, rue Bergère, 12, 

et Mme Caroline- Adélaïde- Andréine LE-
ROUX , veuve de M. Alphonse-Adel-Alfred 
REGNIER, comte DE GRONEAU, marquis de 
MASSA, propriétaire, demeurant à Paris, rue 

Basse-du Rempart, 20 ; 

Ont prorogé au \" janvier 1851 la durée 
de la société existant enire MM. t'ossard, 
Martin, Bourcard, Ehiuger, L:.roux et Mme 

■la marquis» de Massa, avant pour objet l'ex-
ploitation industrielle de la cour de com-
merce du Rouie, sise à Paris, et dont l'une 
d -s entrées est rue du t aabourg-du-Uoule, 

n° 13 ; , . 
Ladae société formée suivant acte reçu 

par M» Gsmbjer, notaire à Paris, le 30 dé-
cembre 1337 , et dont l'expiration devait 
avoir lieu le 1"' janvier 1847. 

Il n'a été fait aucun changement a la rai-
son sociale, qui o«t , aux lermes de l'acte 

constiiulii', EOSSARI) et C-
Il a élé dil que M. t'ossard continuerai! 

jusqu'au le janvier is.u, d'être seul associe 
gérant el responsable chargé de l'adminis-
tration de la société, avecles dcoits et sousles 
obligations déterminées par l'article 10 e dc 

l'acte eoaslilutit de ladite société. 
GAHSIÈK . (8375) 

sentence arbitral» rendue par MM. 
Perrili et Dulilleul, avocals a la cour 

à de Piuis, le 21 septembre 1817, enre-
\le 28 dudit mois, par Decourbcs, qui a 

r. 50 c, rendue exécutoire par or-
H, le président du Tribunal de 

u la Seine, lo 22 septembre 1847, 

enregistrée le 28 dudit mois par Decourbcs, ; Du sieur COfJTÏ (ils (Pierre-Auguste), mé-
|ui a reçu 3 fr. 30 c; i canicieu, rue de Charonne, 8, nomme M Ta-

11 appert : [ lamon juge-commissaire, et M. Leirauçois, 
Que la société en nom collectif Constituée i rucLouvois, 8, syndic provisoire [N" 76i)i du 

entre le sieur HBRIflER, demeurant à Pans, 
rue Xeuve-Saiut-Marlin, 3 lis. et le sieur 

CHALPf 0LRIEB. , demeurant à Paris, rue 
Sahue-Appoline, ?, suivant acte sous seing 
prive, en date du 22 septembre tsio, enre-
gistre, pour cinq années qui devaient expirer 
le îer octobre 1851, sous la raison sociale 
MfeRMIER et CHAUFFOURIER, pour l'exploi-
tation d'un commerce d'articles pour Heurs 
artilicieiles, a été déclarée dissoute à partir 
dudit jour 21 septembre 1847, el que le sieur 
Mermier a élé nommé seul liquidateur avec 
tous pouvoirs à cet effet. . 

Pour extrait. MERSUKR. (8378) 

Suivant acte passé devant Me Moreau et 
son collègue, notaires A Paris, le 22septem-
bre 1847, enregistré; 

M. Jean-Loms-Augustin COTEL, md. laje-
tier, demeurant à Paris, place du Louvre, 8, 

Et M. Charles-François DlZEUX, aussi md 
liyetier, demeurant à Paris, rue Aubry-le-
lioucher, 23; 

Ont apporté diverses modifications a un 
acte passé devant Sl« Mirabel Ctiambaud e 
son collègue, nolaires à Paris, le 28 décem-
bre iS46, par lequel ils avaient formé une 
société en noms collectifs, sous la raison 
COTIiL et DIZEUX, pour l'exploitation d'un 
fond dc marchand layelier, situé à Paris, rue 
Aubry-le Boucher, 23; 

Il a élé convenu, comme modification au-
dit acte de société, qu'en cas de décès de M. 
fcoiçl pendant le cours de la société, la so-
ciété serait dissoute de plein droit, à compter 
du jour du décès. 

El que le sieur Dizeux resterait de plein 
droit seul propriétaire du fonds de mar-
chand layelier et des ustensiles el marchan-
dises en dépendant, pour les évaluations el 
•d'après les bases stipulées dans i article 11 

dudit acte de société. (8379) 

Tribun*»! de Commerce, 

DÉCLARATIONS BE FAILLITES. 

JugeweM du Tribunal de commerce de 
Paris, du 5 OCTOIUIK 1847, qui déclarent 

la faillie ouverte el eu fixait provisoire-
ment l'ouverture audit jour : 

gr ]; 

Du sieur ROUSSEAU (Jules), boulanger, à 
Gentilly, barrière Fontainebleau, rue Vau-
drcïèue, 8, nomme M. de Rotrou juge-com-
missaire, et M. Ilturionnet, rue Cadet, 13, 

syndic provisoire [N» 7694 du gr .J; 

Du sieur MARV [Théodore-Pierre), ancien 
boulanger, rue des Blancs-Manleaux, 3 ', de-
meurant rue du Ciinetière-St-Nieolas, 9, nom-
me M. de Rotrou juge-commissaire, et M. 
Boulet, passage Saulnier, 16, syndic provi-
scire [N- 7695 du gr.]; 

Du sieur HERBAT (Nicolas), anc. plâtrier, 
faub. Si-Denis, lit, nomme M. ftelin-Lc-
prieur juge-commissaire, cl M. Defoix, rue 
St-Lazare, 70, syndic provisoire [S° "696 du 
gr .J; 

Des sieur BOSSUAT et femme (Nicolas et 
V.ctorineLIDOR), anc. limonadiers, rue Nve-
ûi-.iiarliu, 15, nomme M. Talamon juge-com-
missaire, et M. Tiiiébaui, rue de la Bienfai-
sance, 2, syndic provisoire Me 769" du gr.]; 

Du sieur AZUR (Louis-Hippolyte), fab. 
d'horlogerie, rue Montmorency, 8, nomme 
M. de Rotrou juge-eonimissaire,ct M. Ilellet, 
r.;e Paradis-Poissonnière, 56, syndic provi-
soire [N" 7698 du gl'.J; 

Du sieur RENARD (André-Honoré), limo-
nadier, rue de Larochefoucauld, 37, nomme 
M Rarlheloi juge-commissaire, et M. Le-
eomtc, rue de la Michodièrc, 5, syndic pro-
visoire [N" 7699 du gr.J; 

Du sieur BQITE0ZET (Jean-Edrne), md dc 
vins- iraileur, a Belleville, rue de Pans, 10, 
nomme M. Talamon juge-commissaire, et M. 

I Boulet, passagë Saulnier, 16, syndic provi-
soire [N' 7700 du gr .J; 

I Du sieur DURAND (Jean-François), eut. de 

I couvertures, rue du Roi-de-Sicilc, 35, nom 
' me M. Ilclin-I.eprieur juge-comini-saire, et 

M. Huel, rue Cadet, 1, syndic provisoiie [K» 
7701 du gr. [; 

Du sieur LAMBERT père (Jean-Laurent), 
fab. de briques, quai Jcmtnapos, 254, nomme 

M. Belin-Lcprieiir j\ ge-comniissairc, et M. 
Morard, rue Montmartre, 173, syndic provi-
soire [K« 7702 du gr.J; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS, 

Sant int'i 'ès à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemhUes des 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SVNPICR. 

Du sieur F1CHESSEH (Baslien md d» 
vms-trailcur, a La Chapelle, le 14 'octobre à 
9 heures [N» 7t86 du gr j; 

Du sieur RENARD (André-Honoré), limo-
nadier, rue de Larochefoncauld 37 té 1 1 

octobre à 10 heures 112 [N»
 lm

 ,i
u
 gr.].' 

s'enir assister a l'assemblée dan, laquelle 

K le juge-commissaire, doit les consulter 

tant sur la composition de l'éiar des créan-

ciers présumés que sur la nomination é,. nou-
veaux syndics. 

Hn^'
 LJ uers

„"P,
0I

"^
urs

 d'effets ou en-
dossemens de ces ladlitcs n'étant pas connus, 

"W,?,6
 ™m<"tre au greffe leurs àtofe 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

De dame veuve DALET, nég., rue St-An-
rê-des-ArU, 4», le 13 octobre d 9 heures 112 

!N" 7281 du gr.]; 

Du sieur VOLTON (Louis),, tapissier rue 
Rombutcau,23, le ctoe.olireà to heures 112 

IN" 7441 du gr.J; 1 

Du sieur MARTIN, nég., rue de la Fidélité, 
14, le u octobre à 10 heures 112 IN» iss -s du' 

gCdj 

Du sieur DEVERCY (Amable-Frédéric-Gros-
setî, md de soieries, rue Richelieu, 55, le 13 

octobre à 2 heures |;N» 7545 du gr.]; 

Du sieur PATRIS (Frédéric), anc. éditeur 
du Journal du Palais, rue des Crands-Augns-
tuis, 7, le 13 'octobre à 9 heures i|2 [N» 7420 

du gr.]; -

iJour être procédé, sons la présidence d. 

M. le j'ige-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification el affirmation 
de leurs créance» remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du (leur ADOR (Francisque), fab.de pro-

duits chimiques, à Crénelle, le 13 oclobrc à 
3 heures [A" 6S79 du gr .J; 

Du sieur DUFOUR (Auguste), épicier, à 
Belleville, le 12 octobre à 2 heures [N» 7234 
du gr. |; 

Peur entendre le rapport des syndics sur 

létal de la faillite et délibérer sur lo forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de Ingestion ,/ue sur l'utilité du main 

tien ou du remplacement des syndics 

NOTA. U ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BALLOT (Etienne), boucher, à 
Montmartre, le 12 octobre à 9 heures |N-
7021 du gr. i; 

Du sieur DU BUAT (Joseph - Théodore-
Raoul), md de lingerie, rue $t-Lazare, Hi, 
le 12 octobre à 2 heures [N» 7289 du gr .J; 

Du sieur BU/.ENAC (François), eut. de ma-
ç.umciie, i Montmartre, le 12 octobre à 9 

heures [N° 7155 du gr.]; 

i 'our reprendre ta délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre, 

s i , y a li:u, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur ai>is sur 

l utilité du maintien ou du remplacement dis 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

t
 Sont invités o produire , dans te délai de 

vingt jours , à dater de ce. jour, leurs titres de 

créances, accompagné* d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 
MM. les créanciers • 

Du sieur PETIT (Jcan-Cl.iude), fab. de po-
lene de terre, à Vaugirard, entre les mains 
d; M. Tbiebaul, rue de la Bienfaisance, 2 

syndic de la faillite [N» 7624 du gr.]; 

Du sieur LACOLLKY fils (Augusle-l.ouis 
ab. de chapeaux de paille, rue Bourbon-Vil-

leneuve, 42, entre les mains de M, PéNerin 
r«e l.epelletier, 16, syndic de la faillite [No 
7560 du gr. |; 

Du sieur ( 
leur, ruo de 
Pascal, rue 

Pour
t

'ék ionformU* a. I tsrnct* «9 .1 

loi de 1 8 mai i8}«, être procède à la vérifi-

catian d, s créances; qui commencera immé-

diatement âpre s l'expiration de ce délnt 

ASSEMBLEES DO 7 OCIOI-RE 1817. 

IÏECF iiELRBs : Laisoe, épicier, synd — Veu-
ve I-.udc, ,yanl tenu maison garnie, id. — 
Vallod. limonadier, id. 

DIX HECRES i |2 : chauffourier, fab. de feuil-
les pour fleurs, id. — Babault, boulanger, 
id. — (.lien ier et C,.société pour l'éclai-

rage, conc — Guerrier, nég-, id. — Gui-
cbe, tailleur, h. — Sergent, md de lait, 
art. 5io. — Thierry, eut. de pavage, redd. 
décomptes. — Dievct, commiss., id. 

USE HEURE l|2: Menant, mddc vins, synd. — 
Prévost, anc. limonadier, vérif. — Tbrljf-
lier, md devins.clOl. — Cérisiaux, méca-
nicien, id. — (jueiriiii, md de vins, conc.— 
Serreltc, eut. de balirienS, id. Marigol, 
limonadier, redd. de comptes. — Dame 

Brunei, lingère, id. 

TROIS HEUÏBS : Cambon et Audoqj, décatis-
seurs, syud. — Audouy jeune, décalissenr, 
id. — Leroux, fab. de chaussures, id.— Va-
ginet, taille- r, id. — d'Esseu. md de pa-
piers peints, vérif. — Florimonl-Mannier, 

md (h- vins en gros, clOl - Marchai, pas-
semciilit r. Id. — Bassot, md de vins, id.— 
Ballet, mcciaiieicn, id. — (landais, lourms. 
d'équip. mi!it.,(oiic. — Camelin, md de 

67 ans, marche St-Honoré, 22- » 6 

48 ans, rue8t-Denis,4 . - »»e 4
J3 an

>, 
ans, rue Ciéry, 58. _ Mlle O.av J" ,

 0B 
rue du Faub -St-Martm, 30. - MJie . , 

1er, 60 ans, rue du laub.
 ;
V»

 uau
,
r 

Mme deLavcrgnc, 60 ans,rue (ie 

rie, 15. - Mlle Camache, il M». ^ , 
de- Boules, 8 -Mme Grasse, 
orenelle-St-Cermam, 164- — 

18 ans, quai d'Austerhlz, 7. 

ii4'ïc»rrK«i«';:««. 

Du I" oclobrc 181 
entre juhc-Aun. 

CI.AITTE.à Parif 
De PUS , avoué, 

de biens 
el Claude 

IRAI» DOT, md de vins-restaura-
l'racj, ;i, entre les mains île M. 

nicher, 32, syndic de la faillite 
[N» 7548 du gr.]; 

NèM Ct tMt&WMB-ottpi 

Dix 4 octobre 1817. - M C.endel, 77 ans, rue 
Rousselrl, 13. —M. Singer, 75 ans, rue de Ll 
Htrae, 90. -r-'M Gouel, enfint, rue Percée 
Si -André, il. — Mlle Piei roi, 24 ans, rue St-
Hyaciutbe, t. - Mde liridel, 3i ans, rue SI-
Victor, i». — M. Ilellbaise, 19 aie), rue St-
Vicior. 75 - M Ctotoerhtu, «0 an», rue st-
La/tre, I02j — M. Itoissard, 59 ans, ruo d, 

M. Lcboai ier, 21 ans, rui 
. M. Peliez de Mencis 

la Victoire, 48. -

du Delta projetéi 

Bourse du
 6 ®eâoW<^ 

. du 22 mars. Cinq 0/0, jouiss. » r—-
 r8

. 
Quatre i/î 0 /o ,.jomss. du» ma 

ttu.l«o /o,jou«.du^jw^
rt

. 

Trois o/o, jouiss. du » » 
Trois 0/0 (emprunt 1844J---- _ 

Actions de la Banque _ 

Rente de la Ville.. . • ■ • • 
Obligations de la Ville _ 

Caisse hypothécaire... 
Caisse A.Gouin,e. LOOOir-
Caisse Ganneron,e. 1,000 nr. 

4 Canaux avec primes... ■• 
Mines de la Grand'Combe. 

Lin Maberly- •••••• 
Zinc Vieille-Montagne-
11. de Naples ,jOUiss. dejam 

DÉSIGHATIOKS 

75 » 

3209-

14»* ' 
1660 ' 
U«0 * 

582» ' 

Saint-Germain.. 
Versailles, rive droite-

— rive gauche. 

Paris à Orléans 

parti * R°u( ' n 

Rouen au Havre.... •• 
«aiseillci Avignon--. 

Strasbourg iB41e...- • 
Orléans à Vierzon 

Bodogne à Amiens..-
Orléans à Bordeaux. . ■ 
GbemiuduN.ird.----

Parla é Lyon 
oaris à Strasbourg ■ 

ro»rs a Nantes 

AU CD» 

Hier 

200 -
160 — 

1150 

890 

520 -
515 — 

157 

527 ii 

445 -
511 25 

375 

385 

360 

447 

511 

Octobre 1847. (• . 

[«ou un franc dix centimes. 

IMPR1MER1B DK A. GI1YOT, KUE NKUVE-DKS-MATHUUINS tt, 
A wi; 

P«mr la légalisation de ^^f1^
 iissem

eut 
|e maire du 1 


